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JUSTICE CIVILE 

poiiUement do preuve, déclaré incapable, par sa tardiviié, de 
former la conviclion du juge ; 

H Le Tribunal condamne le capilaineMorin aux fins de l'ac-
tion avec dépens. » 

Plaidais : 
Me Gouin, agrée, pour le pilote; 
Et M* Delarue, agrée, pour le capitaine. 
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COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audiences des 24 et 25 septembre. 

VOLS NOMBREUX. — CIRCONSTANCES AGGRAVANTES. — COM-

PLICES. RÉVÉLATEUR. 

Dans les premiers jours du mois de décembre 1847, 

près de quarante vols furent commis dans des circons-

tances tellement identiques qu'il était impossible de n'y 

pas reconnaître la trace d'une même association de mal-

faiteurs. C'était en effet de cinq à sept heures du soir que 

de hardis voleurs pénétraient sous divers prétextes dat s 

des maisons où ils savaient que des locataires s'absen-

taient à l'heure du dîner; Ks portes de leurs apparte-

nons étaient forcées à l'aide d'un monseigneur, et on 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

Présidence de M. Thévenin. 

Audience du 21 septembre. 

DROITS DE PILOTAGE. — STATION DE QUILLEBEUF. 

l/s rapports des pilotes de Quillebeuf font-ils foi contre les 
capitaines de navires du refus de ces derniers de recevoir 
ui» piiole à leur bord, encore bien que les capitaines con-
fiaient eux-mêmes un cas d'impossibilité ou d'excuse ? 

Cette question, qui avait tout récemment reçu une so-

.ution contraire aux pilote», plutôt à cause de l'espèce 

particulière qu'à cause du principe, vient d'être jugée de 

nouveau, mais dans un sens tout à fait favorable aux 

pilotes, et dans des termes qui semblent fixer la juris-

prudence du Tribunal. 

Voici le texte du jugement, qui fait suffisamment con-

naître la question : 

«Attendu que les réglemcns sur le pilotage sont établis 
layq l'intérêt commun des navires, de leur cargaison et de 
'équipage, et constituent, par cela môme, une mesure d 'or-
be public, à l'usage de toutes les nations ; 

Qu'il est donc important qu'il ne puisse y être dérogé 
:erement, et que dans le cas seulement d'une force majeure 

•lùment constatée ; 

j Attendu que la police du pilotage de Quillebeuf oblige 
" P l!oles de cette station à aller chercher eu rade du Havre 
M navires en destination des p ris de la Seine ; 

•Attendu que te règlement de la station affranchit de 
toute augmentation de prix les navires qui relâchent au Hâ-
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opérait une razzia complète sur tous les objets qui pou 

vaient être facilement emportés. Des plaintes nombreuses 

avaient été d posées, et, malgré la perspicacité bien con-

nue des agens de la police de sûreté, la justice n'avait 

pu mettre la main sur aucun des coupables, lorsqu'un 

nommé Thirion, surpris à Lyon en flagrant délit de vol, 

et condamné à dix années de réclusion, se décida à faire 

des révélations qui amènent aujourd'hui sur les bancs de 

la Cour d'assises trois autres individus comme lui repris 

de justice, et une fille Dumont, qui, suivant l'accusation, 
aurait été la complice de ces hommes. 

Thirion, le révélateur, le musicien, dans le langage 

des voleurs, est un jeune homme de bonne famille, an-

cien compositeur dans l'imprimerie Boulé, que la dé-

bauche et la passion du jeu ont insensiblement conduit 

au vol en association avec d'autres malfaiteurs. 11 s'ex-

prime avec une grande facilité dans un langage simple et 

convenable ; il rappelle avec une grande présence d'es-

prit et ui.e sûreté de mémoire vraiment remarquable les 

moindres détails dos différentes affaires auxquelles il 

s'est trouvé mêlé. 

Comme d'habitude, ces révélations sont énergiquement 

repoussées par ses cc-accusés qui lui reprochent de n'a-
voir d'autre but, en les signalant comme ses complices, 

que d'attirer sur lui la compassion du jury et la bienveil-

lance de l'administration. 

Voici, en résumé, les charges que l'accusation a révé-
lées à l'égard de chacun des accusés : 

« Dans le cours de l'année 1847, plusieurs malfaiteurs 

qui comptaient parmi eux d'anciens repris de justice, 

s'associèrent à l'effet de commettre des vols dans les ap-

partemens des employés, domestiques, ou autres qui, en 

raison de leurs occupations, sont obligés d'être, pendant 

une grande partie de la journée, éloignés. Thirion, Lian-

dier, Prudhomme, Binard, fanaient partie de cette asso-

ciation, dont les membres,pendant plusieurs mois,ne pu-

rent être découverts malgré les recherches actives de la 
police. 

» Au mois d'octobre 1848, les trois premiers compa-
rurent devant la Cour d'assises de la Seine et y furent 

condamnés. Thirion alors fut interrogé sur ses antécé-

dens, sur ses rapports avec les malfaiteurs, sur les vols 

dont il avait pu se rendre coupable, et il se détermina à 

faire des révélations fort précises qu'une instruction a 

confirmées dans leur entier. Dans ses interrogatoires cet 

accusé,en retraçant les ctimes auxquels il s'était associé, 

a également indiqué ceux de ses complices qui y avaient 

pris part,et rappelé les circonstances particulières à cha-

cun d'eux. Ces derniers ont protesté contre de telles ré-

vélations, mais les documens recueillis par la procédure 

ne sauraient laisser de doutes sur leur culpabilité. 

»1" FAIT.— Le 8 décembre 1847, entre cinq et six heu-

res du soir, Thirion, Liandier et Prudhomme s'introdui-

sirent dans une maison, rue du Petit-Lion-Saint-Sauveur, 

12, et y commirent une tentative de vol, à l'aide d'effrac-

tion, au préjudice du sieur Gouchon, fabricant de carton-

nage. Ils enfoncèrent la porte d'un cabinet au cinquième 

étage, dépendant du logement dont Gouchon avait fait un 

c-épôt de marchandises ; mais n'y remarquant aucun ar-

ticle de quelque valeur ils sortirent les mains vides. 

»Le même jour et à ta même heure, ces trois individus 

péaétrèrent, à l'aide d'effraction, dans un cabinet fcis au 

même étage, occupé par un sieur Heurey et une demoi-

selle Randu, et s'emparèrent de divers effets d'habille-

ment d'homme et de femme, d'une somme de 85 fr. , d'un 

parapluie et d'une reconnaissance du Mont-de-Piété. 

» 2' FAIT. — Le 13 novembre 1847, vers cinq heures 

du soir, Liandier et Prudhomme entrèrent avec une fausse 

clé dans une chambre de l'hôtel meublé du sieur Rou-

3uet, rue Montmartre, 157, habitée par la dame Guigar-

et. Us y prirent une pendule, des serviettes appartenant 

au sieur Rouquet, et une guitare, trois paires de bottines 

et quelques effets appartenant à la dame Guigardet. Thi-

rion seconda Liandier et Prudhomme en faisant le guet 

dehors, tandis que ses complices accomplissaient le vol 

La pendule fut engagée par lui chez le commissionnaire 

au Mont-de-Piété, demeurant passage du Bois-de-Bou 

logne, moyennant une somme de 35 fr. Les trois paires 

de bottines furent données par Piudhomme à la fille Var-

collier, sa maîtresse. Cette fille a révélé le fait eu décla-

rant qu'elle ignorait l'origine de ces bottines, et ajouta 

que Liandier avait été témoin de ce cadeau. Quant à la 

guitare, elle fut vendue dans une maison publique, rue 

des Marais-du-Temple, qui n'existe plus. Liandier s'é-

tait chargé de l'emporter au moment du vol commis chez 

la dame Guigardet, et ia vue de cet instrument entre ses 

mains fut sur le point de provoquer son arresiation de la 

part de la maîtresse du garni, qui pensa, non sans raison, 

que Liandier venait de dérober celte guitare. D'après lu 

témoin, Prudhomme alors se trouvait aveo ce dernier. 

» 3e
 FAIT. — Le 28 novembre 1848, des voleurs s'in-

trodi.isireat à l'aide d'effraction dans la chambre du sieur 

Craff, rue Saint Honoré, 153, et lui enlevèrent des objets 

d'habillement. Thirion révéla que ce crime avait été com-

mis par lui, conjointement avec Liandier et Prudhomme. 

Il ajouta que Liandier n'ayant pu ouvrir la porte avecun 

monseigneur, Prudhomme était entré dans la chambre de 

Craff en passant par la fenêtre du carré, et que, parvenu 

dans cette chambre, il avait ensuite détaché la serrure de 

la porte d'entrée. La procédure a confirmé l'exactitude 

de cette révélation. 

»4' FAIT. — La dame Laval, alors mercière rue du Pelit-

Lion-Saint-Sauveur, 28, avait son logement situé en face 

desaboulique, au troisième étage du n* 21. Le 29 no-

vembre 1847, vers six heures du soir, Thirion, Liandier 

et Prudhomme pénétrèrent à l'aide d'effraction dans sa 

chambre, qu'elle n'habitait pas la nuit, et lui dérobèrent 

une montre en or, deux montres en argent, une broche 

et une bague d'or, 180 francs et divers objets d'habille-

ment. Selon Thirion, ses complices n'avaient d'abord 

parlé que d'une montre en or et d'une montre en argent, 

et avaient gardé le surplus, mais depuis ils lui ont fait 

connaître toute l'étendue du vol; Thirion a vendu la mon-

tre en or et une des montres en argent au sieur Worm, 

bijoutier, rue des Blancs-Manteaux, 41. La broche, la 

bigueen or et la seconde montre en argent ont été portées 

chez le sieur Camus, bijoutier, rue Montmartre, 35, qui 

en a fait l'acquisition. 

» 5* FAIT. — Le 4 décembre 1847, deux vols ont été 

commis à l'aide d'e'fraction dans l'hôtel garni dit de St-

Christophe, rue Montorgueil, 49 ; le premier dans la 

chambre et au préjudice du sieur Rousset, voyageur, au-

quel on enleva 50 francs et des effets d'habillement ren-

fermés dans sa malle, dont on avait forcé la serrure ; et 

lë second dans une chambre non occupée où l'on prit 

Statre couvertures. Les auteurs de ces vols furent Tht-

,on, Liandier et Prut'ihomme. D'après l'instruction, Thi-

rion était resté dehors pour faire le guet ; aussi ses com-

plices en profitèrent-ils pour lui dire qu'ils n'avaient 

trouvé que 30 francs. Pour pénétrer dans l'hôtel, les ac-

cusés avaient fait sauter la gâche de la serrure d'une an-

cienne porte de communication qui était condamnée. 

»6' FAIT.— Le 16 décembre 1847, entre cinq et six heu-

res du soir, Thirion, Liandier et Prudhomme pénétrèrent 

dans le logement de la dame Dumartin, rue du Faubourg-

Montmartre, 33, après avoir forcé la serrure de la porte 

et lui volèrent 135 francs, un portrait en miniature, une 

bourse en perles d'acier, un cachet et trois couverts ar-

gentés renfermés dans une armoire à glace qu'ils avaient 

ouverte à l'aide de fausse- clé. 

»7* FAIT. — Le 18 décembre 1847, Thirion et Liandier 

poursuivant le cours de leurs déprédations, s'introduisi-

rent à l'aide d'effraction dans la chambre occupée par le 

sieur Garin, clerc de notaire, rue Rochechouart, 32 bis. 

et y dérobèrent 92 francs, des effets d'habillement et du 

Hnge placés dans une armoire qui fut ouverte avec ef-

fraction. Dans l'origine l'on n'avait pu découvrir les cou-

pables, mais plus tard les déclarations de Thirion vinrent 

éclairer la justice et en signaler les auteurs. 

»8* et 9' FAITS.— Le 19 décembre 1847, un vol à l'aide 

d'effraction fut commis au préjudice d'un nommé Diguet, 

demeurant passage des Deux-Sœurs, 10. L'on déroba à 

son préjudice 190 francs, une cuiller à ragoût en argent, 

une cuiiltr à potage, cinq couverts, dix cuillers à café, 

le tout en argent. 

»Le même jour, un vol commis également à l'aidj d'ef-

fraction fui exécuté rue Cadet, n. 11, dans une petite 

chambre occupée par la dame Bréan, concierge. On lui 

prit 50 fr. renfermés dans un petit nécessaire ouvert à 

l'aide d'effraction. Les voleurs, soit par imprudence, soit 

par méchanceté, mirent le feu dans cette pièce en se reti -

rant. 

«Dans cette journée, un autre vol eut lieu dans la même 

maison, à l'aide d'effraction, au préjudice d'une dame 

Gœitery, dont la chambre est située en face de celle de 

la dame Bréan. L'on enleva au préjudice de cette demoi-

selle un parapluie en soie, une paire de boucles d'oreilles 

en or, une robe et un châle. Ces deux derniers objets fu-

rent plus tard retrouvés, dans l'escalier de la maison où 

ils avaient été jetés par les voleurs, qui probablement a-

vaient été surpris au moment de la perpétration de leur 

crime. Lors des constatations qui furent laites à cette épo-

que par la justice, l'on remarqua qu'un tiroir d'une petite 

table avait été forcé. 

» Ces tro's vols entêté accomplis pendant la nuit. Thi-

rion a fait connaître qu'ils avaient été commis par lui,, 

conjointement avec Liandier et Prudhomme. 

« 10e
 FAIT. — Dans la nuit du 22 décembre 1847, des 

vols ont été commis, rue de Londres, au préjudice de 

quatre locataires logés dans la maison n" 3, l'on dé-
roba : 

» 1° Au préjudice du sieur Savarin, sept piastres espa-

gnoles, quatre piécettes, une chaîne en chrisocale avec 

clé en argent, dép oséei dans une malle dont la serrure fut 

forcée; 2° au préjudice de la demoiselle Kess, un bracelet 

en cheveux avec fermeture en or ; 3° à ia veuve Leclerc, 

des hardes, un reçu de la Caisse d'épargne et 25 fr.; 4° 

au sieur Léopold Moreau, quelques sous et une brosse à 
cheveux. 

» Thirion a encore avoué qu'il était l'auteur de ces vols 

avec Liandier et Binard ; celui-ci était chargé par ses 

complices de faire le guet. 

» 11 e
 FAIT. — Dans la nuit du 23 décembre 1847, Thi-

rion, Liandier et Binard pénétrèrent, à l'aide d effraction, 

ces de 10 centimes. 

» 13' FAIT. — Enfin, le 25 janvier 1848, pendant la 

nuit, Thirion, Liandier et Prud'homme, ouvraient avec 

effraction, la porte de la chambre de la demoiselle Hel-

lard, rue Coquenard, 44, et lui dérobèrent 45 francs en 

argent, une pièce d'or de 20 francs et quelques bijoux. 

» Dans cette circonstance encore, les auteurs de ces 

trois derniers vols n'ont été connus que grâce aux révé-

lations de Thirion. 

» Le 1" novembre 1847, après cinq heures du soir, le 

s
:
eir Garraut, concierge de la maison rue Française, 11, 

s'absenta, ainsi que sa femme, des voleurs en profitèrent 

pour pénétrer dans la maison. A l'aide d'une pesée, ils 

brisèrent une porte du premier éiage, entrèrent dans une 

chambre, y forcèrent la porte d'une armoire et enlevè-

rent une malle contenant des hardes et des bijoux, des 

draps de lit, du linge, un couteau-poignard et d'autres 

objets mobiliers, le tout évalué à plus de 300 fr. 

«Une instruction, dirigée d'abord contre un nommé Mo-

rel, se termina par une ordonnance de non-lieu. 

» Le 3 novembre 1847, Joséphine Corbin, fille publi-

que, sortit de chez elle à midi, après avoir fermé sa por-

te à double tour. Rentrée à neuf heures du soir, elle s'a-

perçut qu'on s'était introduit chez elle à l'aide d'une faus-

se clé, car on ne remarquait aucune trace d'effraction. 

On lui avait volé une pendule en bronze doré, une somme 

de 20 fr., des bijoux et des effets d'habillement. 

» La femme Gauchemin, entendue comme témoin, a 

déclaré avoir vu, vers cinq heures du soir, deux indivi-

dus sortant de la chambre de la fille Corbin et emportant 

une pendule ; mais voyant de la lumière dans cette cham-

bre, elle crut que la fille Corbin était chez elle et venait 

de vendre une partie de ses meubles ; elle , ne s'opposa 

donc nullement au départ des deux icconnus. 

» Le 8 novembre 1847, François Vesques, commis 

mercier, rue Saint-Denis, 208 et 210, sortit de sa cham-

bae à onze heures du matin, en rentrant deux heures 

après il s'aperçut que l'on avait ouvert sa porte au moyen 

d'une pesée dont les traces furent constatées par procès-

verbal du commissaire de police, et qu'on lui avait volé 

une somme de 25 francs et des effets d'habillement. 

» Les auteurs du vol restèrent inconnus. 

» Le 15 novembre 1847, la dame Sarrazin, couturière, 

rue Bourbon-Villeneuve, 10, sortit de chez elle à sept heu-

res du soir et rentra trois heures après; à son retour, la 

porte de son appartement qu'elle avait soigneusement 

fermée avait été ouverte à l'aide d'une pesée, la gâche du 

verrou de sûreté était arrachée, le pêne de l'autre ser-

rure était forcé. On lui avait volé une pendule en cuivre 

doré, des effets d'habillement et du linge, le tout évalué 

à 400 francs. 

» Les auteurs de ce vol restèrent inconnus. 

>• La femme Lemoine, domestique et concierge chez le 

sieur Leroy, principal locataire d'une maison rue Traî-

née, n. 5, tomba malade en novembre 1847; elle entra à 

rhô ,.)ital Saint-Louis; mais avant de quitter la maison de 

ses maîtres, elle eut soin de faire mettre un fort cadenas à 
sa malle et de fermer soigneusement la porte des deux 

pièces qui composaient son logement. Le 21 novembre, 

de cinq à six heures du soir, on pénétra chez elle à l'aide 

d'effraction dont les traces furent constatées par le com-

missaire de police, et, après avoir forcé le cadenas de sa 

malle, on y vola 440 francs en argent, un billet à ordre 

de 213 francs, un couvert et un dé d'argent, deux châles 

et autres effets d'habillement. 

» Les auteurs de ce vol restèrent inconnus. 

» La femme Lavate, marchande delitijoux, demeurant 

rue Beaurepaire, 17. Le 5 décembre 1847, de huit à 

neuf heures du soir, on s'introduisit à l'aide d'effraction 

dans sa chambre, et on y vola une pendule en cuivre do-

ré, une seringue, et des effets d'habillement et de linge-

rie. 

' » Les sieurs Lafay et Labrosse, ouvriers menuisiers, 

occupaient en commun une chambre rue de Tracy, 10; lo 

10 décembre 1847, dans la soirée, et pendant leur ab-

sence, on ouvrit leur porte à l'aide d'eifraction, on força 

leur malle et on y vola 25 francs, des bijoux, un néces-

saire etdes effets d'habillement au préjudice de Labrossej( 

et des effets d'habillement au préjudice de Lafay. 

» Le même jour, 10 décembre 1847, entre huit et neuf 

heures du soir, des voleurs pénétrèrent dans la maison 

située rue du Faubourg-Saint-Denis, 30. Ensuite à l'ai-

de d'effraction ils s'introduisirent dans l'appartement de 

la dame veuve Thiérion, couturière, et dans celui du sieur 

Tastivat, menuisier, et ils volèrent : 1° au préjudice de 

la dame Thi rion à peu près 20 fr., des bijoux,-du linge, 

des hard«s et autres objets mobiliers ; 2° au préjudice 

du sieur Tastivat, 40 fr., des hardes et effets mobiliers 

évalués à la somme de 600 fr. — On avait remarqué vers 

huit heures du soir, deux hommes et une femme dans 

l'appartement de la dame Thiérion, mais toutes les re-

cherches faites pour les retrouver restèrent infructueuses. 

» Le 11 décembre 1847, le sieur Ciron, ouvrier armu-

rier, rue Poissonnière, 13, quitta son logement à six heu-

res du soir, après avoir fermé sa porte. En rentrant à dix 

heures, il s'aperçut qu'on avait arraché la gâche de la 

serrure du moyen d'une pesée, qu'on avait ouvert la porte 

et qu'on lui avait volé unesomme de 100 fr. et des objets 
mobiliers, évalués à 250 fr. environ. 

» Le 13 décembre 1847, le sieur Wasmer, ouvrier tail-

leur, rue Montmartre, 41, quitti son domicile à huit heu-

res du matin, il n'y rentra qu'à six heures et demie du soir. 

Pendant son absence on avait ouverl sa porte à l'aide 
dans la chambre de la veuve Tissât et de la demoiselle d'effraction, on s'était introduit dans son logement tton 
Masse, domestique, cité Bergère, 2 bis, et y dérobèrent, avait volé, cans une malle aussi ouverte à Taide d'effrac-
au préjudice : 1° De la demoiselle Masse, 45 francs, quel-

ques bijoux, après avoir brisé un secrétaire dans lequel 

ces objets étaient renfermés; 2" et au préjudice de la veu-

ve Tissot, deux chemises de coton. 

» 12* FAIT. — Dans la nuit du 25 décembre 1847, Thi-

rion, Liandier et Binard s'introduisirent dans l'hôtel gar-

ni tenu par la daine Fioger, rue de la Chaussée-d'Antin, 

51, puis, après avoir ouverl à l'aide d'effraction, les por-

tes des chambres des sieurs O'Neil, Nesbilt et Léonard 

locataires, ils prirent, au préjudice du premier, 25 francs 

renfermés dans une petite table, qu'ils ouvrirent à l'aide 

d'effraction, après avoir forcé également un secrétaire. Ils 

volèrent au second un paletot, 25 francs et quelques pie-

don, du linge, des hardes, divers coupons de laine et de 
soie. 

depuis mi-
di jusqu a neuf heures du soir. Lafiile Caliste, domesti-

que, n a vu, en fait de gensélracgers, qu'un homme et une 

lemme. A son retour elle trouva la porte e xtérieure ou-

verte a \ aide d'ellraciion, dans la chambre sa malle 

avait ete forcée et on lui avait volé 13 ou 14 fr. en ar-

gent, des rffets d'habillement, un coupon d'étoffe et des 

bijoux ; le tout évalué à 200 fr. environ. Elle déposa en-

tre les mains du commissaire de police, UQ de ses irioi^ 



1178 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 26 SEPTEMBRE 1849 

choirs qu'elle avait ramassé dans sa chambre, tout ré-

cemment brûlé, ce qui indiquait que les voleurs avaient 

dû se servir de lumière et que le vol avait été commis la 

nuit. 
» Le 16 décembre 1847, ladame Chapon, demeurant 

rue Montmartre 102, sortit de chez elle à huit heures du 

matin, et ne rentra qu'à plus de huit heures du soir; pen-

dant son absence sa porte avait été ouverte à l'aide d'ef-

fraction, et on lui avait volé 35 francs de linge, des har-

des et autres objets mobiliers. 
«Dans la même maison, et à côté de la porte de la cham-

bre de la D"' Chapon, habitait la D"' Gérard; le même 

jour la porte de cette dernière fut, pendant son absence, 

ouverte à l'aide d'effraction, sa malle fut forcée et on lut 

vola 18 francs environ et des effets d'habillement. 

»Le21 décembre 1847, la D"* Fondreville, lingère, rue 

de Grenelle-Saint-Honoré, 15., sortit de chez elle à sept 

heures du soir et rentra à huit heures; elle trouva sa 

porte ouverte à l'aide d'effraction, la serrure avait été ar-

rachée entièrement, le plus grand désordre régnait dans 

8a chambre. On lui avait volé une somme de 100 francs 

environ, deux montres en or, quelques pièces d'argente-

rie, des bijoux, des hardes et autres objets mobiliers, le 

tout évalué à 550 francs environ. 
» Tous les vols dont l'énumération précède avaient été 

signalés à la justice et avaient donné lieu à de vaines re-

cherches.. 
» Enfin, dans lecours d'une autre instruction, Thirion, 

l'un des accusés, entra dans la voie des révélations et 

déclara que tous ces vols avaient été commis conjointe-

ment et de complicité par lui et deux de ses co-détenus, 

Liandier et Prudhomme; de plus, il désigna la fille Da-

mont, concubine de Liandier, comme ayant recélé sciem-

ment une partie des objets volés au préjud ce de la dame 

Fondreville, de la fille Gérard, de la fille Chapon et de ia 

dame Sarrazin. 
» Dans ses interrogatoires Liandier a contredit une 

partie des assertions deThirion.il s'est reconnu auteur 

du vol commis le 21 novembre 1847, la nuit, à l'aide 

d'effraction, au préjudice et au domicile de la dame Le-

moine; mais il prétend l'avoir commis seul et sans aucune 

assistance. 
>• Il avoue également qu'il est l'auteur du vol commis 

le 15 décembre 1847, la nuit, à l'aide d'effraction, au 

préjudice et au domicile de la demoiselle Faucher; mais il 

soutient encore qu'il était seul pour commettre ce vol. Il 

en aurait partage le produit avec Thirion et la fille Dailly, 

concubine de Thirion. Ce dernier point n'a pas paru ré-

sulter de l'instruction. 
«Prudhomme s'est renfermé dans un système de déné-

gations absolues; ses mauvais antécédens, sa longue in-

timité avec Thirion et Liandier, ne permettent pas d'ad-

mettre un pareil système de défense. 
»Il faut en dire autant de la fille Dumont, qui dénie toute 

complicité dans ces vols. Les relations intimes qu'elle 

entretenait avec Liandier l'ont mise à même de connaître 

les habitudes criminelles et l'origine des objets qu'elle te-

nait de lui. » 
Cinquante témoins avaient été assignés à la requête du 

ministère public; l'un de ces témoins, enfant de dix ans, 

a vivemeut ému l'auditoire lorsqu'il a raconté qu'il était 

couché et endormi quand les voleurs sont entrés dans 

l'appartement, et que l'un d'eux s'est approché de lui, a 

jeté sur sa tête plusieurs objets d'habillement en lui di-

sant : « Silence ! si tu bouges, je te tue. » 

M. le président : Accusé, levez-vous. Voyons, mon en-

fant, reconnaissez-vous celui qui vous a parlé ainsi ? 

L'enfant : Oui, Monsieur, c'est celui-là. (Il indique 

l'accusé Prudhomme.) 
Prudhomme : Cet enfant se trompe : chfz le juge d'ins-

truction il ne m'a pas reconnu. 
M. le président :Mais, au contraire, il vous a reconnu, 

surtout au son de votre voix. 

L'accusé Thirion : Ce que dit l'enfant est exact ; je me 

rappelle que Prudhomme venant de faire le coup, m'a 

dit : « J'ai vu un ch irmant enfant couché dans son lit, et 

il était si gentil, que j'avais envie de l'embrasser. » 

Tous les autres témoins confirment la matérialité des 

faits de l'accusation, mais aucun d'eux n'était présent 

quand le vol a été commis et n'a pu voir le voleur. 

L'accusation est soutenue avtc force par M. l'avocat-

général de Gaujai. 
M* Morise présente la défense de Thirion; M' Dupuis, 

celle de Liandier et Prudhomme ; M" Legros, celle de 

Binard. Enfin, M' Toupillier présente quelques observa-

tions en faveur de la fille Dumont, à l'égard de laquelle 

l'accusation a été abandonnée par le ministère public. 

L'accusé Binard se lève ensuite et prononce un plai-

doyer évidemment écrit à l'avance, dans lequel il démon-

tre avec une certaine logique que l'accusation, unique-

ment fondée sur h s révélations de Thirion, manque de 

preuves à son égard. « Quelle confiance, MM. tes jurys, 

s'écrie-t-il, la justice peut-elle accorder à cet homme, 

qui me couvre de la bave de ses révélations? Mon passé 

est triste et déplorable, je le sais; après avoir subi une 

condamnation de six années, après avoir passé six ans 

dans ces tombeaux qu'on appelle des bagnes, j'ai voulu 

entrer dans la marine, mais la surveillance était là! La 

surveillance, chaîne infâme dont chaque chaînon dit à 

l'homme qui la porte : « Tu n'as plus le droit de vivre 

comme les autres. » Alors je suis revenu à Paris, où j'ai 

rencontré Thirion, que j'avais connu autrefois: va-t-il 

me recevoir comme un protecteur reçoit un protégé, un 

ami son ami, un frère son frère.' Non, il me fait des pro-

posi ions que mon respect de la justice m'empêche de re-

dire. Et moi, en qui le repentir avait perlé, je l'ai re-

poussé avec mépris, et c'est de ce mépris qu'il se venge 

maintenant. » 

M. le président résume les débats. 

Au moment où nous mettons sous presse, le résultat 

n'est pas encore connu. 

Martin des taxes à lui imposées. M* Fabre,avocat du syn-

dicat; M. Du Martroy, commissaire du gouvernement. 

 OFFICIER DÉTA-

corps, s'il subit la 

accordée aux officiers, 

CONTRIBUTIONS PERSONNELLE ET MOBILIERE 

CHÉ MOMENTANEMENT DE SON CORPS. — RETENUE DES IN-

DEMNITÉS DE LOGEMENT. — EXEMPTION DE TAXES. 

Ne doit pas être rangé dans la catégorie des officiers 

qui, aux termes de l'art. 14 de la loi du 21 avril 1832, 

sont imposables aux rôles de la contribution personnelle 

et mobilière,l'officier attaché temporairement à une école 

militaire où il occupe un appartement pour lui et pour 

sa famille, s'il continue à figurer sur les revues de son 
retenue de l'indemnité de logement 

, et si la valeur locative de l'appar-

fement par lui occupé n'est pas supérieure à celui qu'il 

aurait eu moyennant l'indemnité de logement à laquelle 

il avait droit. 
Ainsi jugé en faveur du lieutenant Rialland, du 4* ré-

giment d'infanterie de ligne, attaché momentanément à 

l'Ecole Saint-Cyr, où il occupe un logement pour lui et 

pour sa famille, par réformation de l'arrêté du conseil 

de préfecture de Seine-et Oise du 23 janvier 1846. 
M. Lucas, maître des requêtes, rapporteur ; M. Vuitry, 

,mait r e des requêtes, commissaire du gouvernement. 

CHEMIN DE FER. DROIT PROPORTIONNEL DE PATENTE. 

ÉLÉMENT DONT DOIT SE COMPOSER L'ESTIMATION DES ÉTA-

BLISSEMENT D'EXPLOITATION. 

Dans l'estimation de la valeur locative qui doit servir de 

base au droit proportionnel de patente des compagnies, 

ne doit pas entrer en ligne de compte tout ce qui con-

stitue une dépendance de la voie publique. Ainsi ne doit 

pas être prise en considération la valeur des plaques 

tournantes et des voies de gare, ainsi que celle des murs 

de clôture et de la surface des gares. 
Ainsi jugé, par réformation partielle d'un arrêté du 

conseil de préfecture du Gard, du 20 août 1847, qui por-

tait à 24,000 francs la valeur locative devant servir de 

base au droit proportionnel de patente de la compagnie 

du chemin de fer de Montpellier à Nîmes. Cette valeur 

locative a été réduite à 20,750 fr. 
M. Hély d'Oissel, conseiller d'Etat, rapporteur; M* Nou-

guier, avocat de la compagnie; M. Vuitry, maître des re-

quêtes, commissaire du Gouvernement. 

NOMINATIONS DE PRÉFETS. 

Par décret du président de la République, en date du 

24 septembre 1849, 
M. de Suleau, préfet d'Eure-et-Loir, a été nommé 

préfet du département des Bouches-du-Rhône, en rem-

placement de M. Peauger, appelé à d'autres fonctions. 

M. de Grouchy, préfet du Gers, a été nommé préfet 

d'Eure-et-Loir, en remplacement de M. de Suleau. 

M. Lerat de Magnitot, sous-préfet de Chàlon-sur-Saô-

ne, a été nommé préfet du Gers, en remplacement de M. 

de Grouchy. 
M. Leroy, préfet de Loir-et-Cher, a été nommé préfet 

du département de la Creuse, en remplacement de M. 

Sohier. 
M. Sohier, préfet de la Creuse, a été nommé préfet du 

département de Loir-et-Cher, en remplacement de M. 

Leroy. 
A la suite de ces nominations, on lit dans le Moniteur 

la note suivante : 

« M. Peauger est remplacé dans les fonctions de pré 

fet des Bouches-du-Rhône, qu'il remplissait depuis qua-

torze mois. Cette mesure serait faussement interprétée si 

elle était considérée comme une disgrâce pour M. Peau-

ger, dont le Gouvernement apprécie la capacité et les 

bons services, et qu'il se réserve d'appeler prcebaine-

meut à des fonctions nouvelles et d'un ordre élevé, 

CHRONIftUE 

PARIS, 25 SEPTEMBRE 

M. Théodore Chevalier, avocat à la Cour de cassation 

M. le président, au prévenu : Que venez-vous faire à 

PdTiS? 
Le prévenu : Vendre des dattes, des vrais dattes de Tu-

nis et de New-York, du vrai nougat des harems de Cons-

tantinople. 
M. le président : C'est possible ; mais quand on vient 

en France, il faut se conformer aux lois de police qui y 

sont établies. 
Le prévenu : J'ai toujours suivi ce précepte dans mes 

longs voyages ; car j'ai parcouru tout l'univers à peu près 

avec mes dattes et mon nougat,et j'ose me flatter que j'ai 

laissé partout des souvenirs agréables de la douceur de 

mes manières : je ne m'attendais pas à éprouver du dé-

sagrément en France, et surtout à Paris, qui est la capi-

tale de la civilisation. 
M. le président : Encore un coup, il fallait vous con-

former aux réglemens de police. 

Le prévenu : Mais ces réglemens m'empêchaient de 

vendre mes dattes et mon nougat, désagrément et avanie 

que je n'ai éprouvés nulle part. 
M. le président : Vous avez entendu les dépositions des 

agens, vous aviez établi votre petite boutique dans un en-

droit où vous gêniez la circulation. 
Leprévenu : Mon établissement est trop agréable de 

sa nature pour gêner qui que ce soit, au contraire. Mais 

en tous cas, les agens de police auraient dù comprendre 

qu'étant étranger, je pouvais ignorer les usages, et sur-

tout éprouver quelques difficultés à saisir leur langue, 

qui ne m'est pas très familière. 
M. le président : Vous vous exprimez cependant d'une 

façon qui ne saurait faire admettre votre excuse; d'ail-

leurs la violence est aussi une espèce de langage qui se 

comprend de tout le monde, et vous avez donné un coup 

de poing à l'agent qui vous a arrêté. 

Le prévenu : Ce n'était pas un coup de poing précisé-

ment, mais une repoussade un peu vive, j'en conviens, 

ce qui tient à la chaleur de mon sang. 

M. le président : A la bonne heure; mais, dans votre 

intérêt, je vous engage à modérer cette chaleur, qui pour-

rait vous exposer ici à de fort graves inconvéniens. 

Le prévenu ■■ Le plus court alors, c'est de m'en retour-

ner en Orient ; tant pis pour Paris, il n'aura plus de vraies 

dattes de Tunis, non plus que de vrai nougat des harems 

de Constantinople. 
Le Tribunal condamne Bouloubekar à vingt-quatre 

heures te pr son. 

— C'est avec un sentiment bien pénible qu'on voit as-

sis sur le banc des prévenus du Tribunal de police cor-

rectionnelle trois malheureux enfans, deux petits garçons, 

l'un de douze ans, l'autre de neuf, et une petite fille de 

six ans à peine : ils sont étrangers et inculpés du délit 

de vagabondage. 
Ils quittèrent la Belgique avec leur mère,pour venir en 

France à la recherche de leur père, nommé Potière, qui 

les avait abandonnés. Arrivés à grand'peine à Valencien-

nes, car ils ne pouvaient vivre que de charité publique, 

ils ne devaient pas tarder à éprouver un grand malheur : 

leur mère mourut du choléra, et laissa ces pauvres or-

phelins dans le plus affreux dénuement. 

L'aîné, devenu ainsi le chef de sa famille, ne perdit pas 

courage, et toujours souienu par la pensée de retrouver 

son père à Paris, il persista à poursuivre son long voyage 

avec son jeune frère, et sa sœur plus jeune encore. Dieu 

seul sait comment ils purent parvenir à faire le trajet de 

Valenciennes à Paris. Enfin, ils arrivèrent dans la grande 

ville, mais perdus dans ce désert immense pour eux, on 

comprend facilement qu'ils ne purent y retrouver celui 

qu'ils y venaient chercher. 

Las d'errer sans résultat, il ne leur restait plus d'autre 

ressource que de se faire arrêter pour trouver du pain et 

un asile, et c'est ainsi qu'ils comparaissent devant la jus 

tice. 

Tout leur système de défense consiste à raconter leur 

malheur ; le Tribunal, en présence d'un délit constant, 

condamné ces malheureux enfans à six jours de prison, 

et ordonne qu'à l'expiration de leur peine ils seront re 

mis à la disposition de l'administration, qui leur fournira 

les moyens de retourner en Belgique. 

rien dire, laissant au convive le soin de pav
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matior, qui ordinairement s'élevait assez ban- r nsoni-

nœuvre fut plusieurs fois signalée, mais sans r>~$* ma~ 
saisir le caporal. 

Le 15 août, jour de 
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'Assomption, Lefebvre 
sur les boulevards, avise un sergent du génie passant 
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Pendant que l'on préparait la carte à payer r f k 
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de vue. Le sergent du génie qui avait parfaitemer tfto^ 1 

resta ébahi quand on lui apprit la fuite de son comna * 

honteux et confus, il vida ses poches qtsi contenaient" 011 ' 

juste la somme de deux francs ; on prit en considé '&Ut 

sa bonne foi et sa mésaventure, et on le laissa narr 3 '1011 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. de Cormen n. 

Audiences des 15, 16 et 23 juin. 

DESSÈCHEMENT DE MARAIS. — CONTRIBUTION A L'ENTRETIEN. 

RÉCLAMATION. FORMES DE PROCÉDER. — ASSIMILATION! 

AUX CONTRIBUTIONS PUBLIQUES. 

La perception des taxes d'entretien des travaux de des-

sèchement s'opère dans les formes suivies pour les con-

tributions directes; dès-lors, par appiica ion de l'art. 30 

de la loi dn 21 avril 1832, les réclamations en celte ma-

tière peuvent être formées sans fi ais, comme en matière 

de contributions directes; il n'y a pas lieu dès-lors de 

irononcer aucune condamnation de dépens, lorsque les 

parties forment un recours par ministère d'avocat, et 

en la forme ordinaire. . 
Ainsi jugé entre autres questions spéciales aux marais 

de D mge .s au rapport de M. Reverchon, maître des re-

nuêtes sur un recours du syndicat des marais de Dou-

ces contre un arrêté du conseil de préfecture de la Loire-

Jnférieure du 8 décembre 1843, qui déchargeait le sieur 

et membre du conseil de son Ordre, vient de mourir 

dans sa 51* année. 

M. Chevalier s'occupait des soins de son emménage-

ment dans son n jtivel appartement, lorsqu'il a été subite 

ment atteint par une attaque de choléra. Sa maladie a 

l'ait de rapides progrès, et, malgré tous les soins qui lui 

ont été prodigués immédiatement, il est mort lundi der-

nier, à huit heures du soir. 

Les obsèques de M. Chevalier auront lieu aujourd'hui 

mercredi, à dix heures du malin. 

On se réunira à la maison mortuaire, rue de Lille, 11. 

— Par suite des instructions de M. Dufaure, le travail 

a repris aujourd'hui dans toutes les prisons de la Seine 

on sait qu'il n'avait été que très peu de temps interrompu 

dans les maisons centrales. Ainsi se trouve abrogéde fait, 

l'absurde et immoral décret du Gouvernement provisoire 

qui avait supprimé le travail des prisonniers. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la première quinzaine du mois 

d'octobre prochain, sous la présidence d^ M. le conseiller 

Jurien : 
Le 1", Chatelin, vol commis, la nuit, par un domesti-

que, dans un^ maison habitée ; Devresse, vol avec effrac-

tion dans une dépendance de maison habitée ; Vallon, 

faux en écriture de commerce. Le 2, Ducloy, vol par un 

homme de service à gages ; Legay, idem ; fille Tournay, 

idem. Le 3, Magne, vol avec fausse clé, à l'aide d'effrac-

tion ; Vautrin, faux en écriture privée et usage. Le 4, 

Berjeau, délit de presse, journal la Fraie République, 

n" du 23 avril ; Delvoy, vol par un homme de service à 

gages. Le 5 et le 6, Latourte, vol avec effraction dans 

une maison habitée ; Girard et Mack, complicité d'assas-

sinat sur des gardes nationaux au passage Molière. Le 8, 

Hollender, Kelleo et Goi tier, vol, la nuit, à l'aide d'effrac-

ton; Lauglois, voies de rait ayant causé la mort sans in-

tention de la donner. Le 9, Lambert, provocation à des 

attentats ayant pour but d'excter à la guerre civile ; 

Guilleriieteau-Desroches, faux en écriture de commerce 

et usage fait sciemment. Le 10, Driot, vol par un homme 

de service à gages ; Bitot, idem ; Scheier, faux en écri-

ture privée. Le 11, Girion, vol, la nuit, conjointement à 

l'aide de violences; Lévy, détournemens par un comp-

tab e. Le 12, Edouard Roussel et Jean-Baptiste Boussel, 

fabrication de fausse monnaie ; femme Laborde, avorte-

ment et blessure volontaire ayant causé la mort sans in-

tention de la donner. Le 13, Leblanc, Anselme et autres , 

pillage et dévastation. Le 15, Planchart, vol avec effrac-

tion et fausse clé ; Malchai et Bréjart, vol commis, la 

nuit, conjointement avec violence, sur un chemin pu-

blic. 

— Pour le coup voici un vrai Turc de la Turquie avec 

un turban jaune en forme de vol-au-vent, un. teint de 

cuivre, une longue barbe noire et un cafetan marron, san-

glé par une ceinture de soie verte ; voici, disions-nous, 

un vrai Turc, porteur du nom authentique et sonore tle 

Bouloubekar, qui comparaît devant le Tribunal de poli-

ce correctionnelle sous la prévention d'avoir eu maille à 

partir sur la vote publique avec des agens de l'autorité, 

qu'il a traités de Turc à Maure. 

aient pas, et dont le sergent, moins fin 
lui 

gastronome 
ai9sait faire 

conve-

Enfin le même tour ayant été fait à un 
. Partir, 
fourrier à 

— François Prade n'aime pas le service militaire ; déjà 

poursuivi et condamné pour insoumission à la loi sur le 

recrutement, il a été, à l'expiration de sa peine, incor 

poré dans le 30' de ligne. Il y a dix-huit mois à peine 

qu'il est forcé de porter l'uniforme, aussi a-t-il passé la 

plus grande partie de son temps, soit en absences illé-

gales, soit à la salle de police ou à la prison. Le 29 jui 

Ici dernier il était de garde au fort de Bicêtre : lorsque 

vint son tour de faction, il fut placé à un poste avancé, 

Prade, loin de l'œil de ses chefs, et à l'abri de toute sur-

veillance, trouva l'occasion belle, il en profita. Après 

avoir promené pendant quelques minutes sur le bastion 

il posa, sans plus se gêner, son fusil dans la guérite et 

disparut. Le caporal étant venu pour relever le faction 

naire, fut fort étonné de ne pas voir la sentinelle qui de-

vait transmettre la consigne; il constata cette absence, et 

depuis Prade n'a plus reparu à son régiment. 

Cependant la gendarmerie ayant arrêté, sur le terri 

toiiede la commune de Robigny, un indiviuu qui lui pa 

rut suspt et, elle reconnut en lui le déserteur du 30" de 

ligne; forcé d'avouer son identité, Prade déclara .qu'il a-

vait abandonné son corps parce qu'il ne pouvait se faire 

aux exigences du service. 

Interrogé par M. le président, colonel Cœur, le préve-

nu renouvelle sa déclaration, et dit tout nettement que 

c'est un coup de tête dont il n'a pas été maître. La nature 

ne l'a pas fait pour l'art militaire, et sa position ne lui 

permet pas de se donner un remplaçant. 

Le Conseil, conformément au réquisitoire de M. le ca-

pitaine d'Hennezel, commissaire du Gouvernement, a re-

connu Prade coupable de désertion, étant de service, et 

lui a infligé la peine de cinq années de travaux publics, 

portée par la loi du 12 mai 1793-

Cette sentence a proluit peu d'effet sur le condamné, 

qui, en entendant la lecture du jugement, n'a pu retenir 

l'expression de son manque de sympathie pour l'unifor-

me : « Ma foi ! tant mieux, a-t-il dit, j'aime autant ça. » 

Mais il oubliait qu'à l'expiration de cette peine il faudra 

qu'il retourne au régiment pour y reprendre la carrière 

pour laquelle il a si peu de vocation. 

— Peu de jours après la Révolution de Février, le Gou-

vernement provisoire rendit un décret qui, dans le but 

de favoriser les engagemens volontaires, restreignit à 

deux années la durée du service pour les engagés, et 

abaissa à dix-sept ans l'âge auquel les jeunes gens 

étaient admis à entrer dans les rangs de l'armée. 

Auguste Lefebvre, à peine sorti des bancs du collège, 

se présenta à la mairie de son domicile, s'engagea et fut 

dirigé sur le 15 e de ligne. L'instruction qu'il avait reçue 

lui fit obtenir bientôt les galons de caporal ; cependant il 

commit une faute disciplinaire qui le fit suspendre de ses 

fonctions. Lefebvre, contrarié de cette punition, aban-

donna ses drapeaux, et pendant vingt jours il mena aux 

environs de Paris une vie errante. Il n'avait aucun moyen 

d'existence ; mais voici celui que lui fournit son ima-

gination : 

Lorsque ce jeune caporal rencontrait quelque sous-

officier, Lefebvre liait conversation et offrait un déjeûner 

ou un dîner selon l'heure où la rencontre avaitlieu. Mais 

au moment où le café était servi,Lefebvre s'esquivait sans 

barrière Fontainebleau, Lefebvre fut moins heureu 

tomba dans les mains de la gendarmerie, qui l'envo *' 

l'état-major de la place. Le colonel du 15* de ligne' 3 

formé de cette arrestation, s'empressa de porter' ' n 

plainte non-seulement pour le délit d'avoir p
ar

 f
r
, UlJ e 

pris à boire et à manger sans payer, mais il y joignit 

plainte en désertion, à cause des vingtjours d'absence*06 

Lefebvre, amené devant le Conseil, verse des larrr 

M. le président : Vous vous êtes engagé bien i ?' 

est-ce que c'est pour tenir une pareille conduite qu
e

 ■ 

êtes venu dans nos rangs? °Us 

Leprévenu : Mon colonel, j'avais debonnes intentio 

mais j'ai perdu la tête quand on m'a puni, et je suis nS -

sans savoir où j'allais. parl1 

M. le président : Qu'avez-vous fait de votre sabre etd 
ceinturon que vous avez emportés? u 

Leprévenu : Je les ai laissés chez un tiaiteur; je
 n

' 

pu me rappeler où, mais je crois que c'est sur le boul 31 

vard Beaumarchais. 

M™' Mercier, tenant le restaurant du boulevard Bea 

marchais, 95, reconnaît le jeune prévenu pour être cel " 

qui est venu dîner avec un sergent du génie. (Le ténioi" 

se tournant vers l'accusé.) Mais, mon garçon, si vous aviez 

fait une petite dépense de 3 ou 4 fr., je ne dis pas, je n'au-

rais pas été trop fâchée pour l'honneur de l'uniforme Àiï 

lieu de cela, vous vous lancez dans les extra et les fins 
vous y alliez comme quelqu'un qui a de bonnes rentes' 

Dam' ça n'a pas été bien gentil ! 

Le témoin déclare n'avoir ni le sabre ni le ceinturon du 

prévenu. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le capitaine D'Hen-

nezel, et M° Cartelier, défenseur, déclare Lefebvre cou-

pable de désertion et d'avoir pris par fraude à manger 

sans payer, et le condamne à quatre ans de travaux pu-

blics. 

— Hier, deux individus, l'un vêtu comme un garçon 

boucher, l'autre couvert d'une blouse, entrèrent chez M. 

Oudet, liquoriste, rue Maubuée, et, s'attablant dans la 

salle, se firent servir une bouteille de vin. Une demi-heure 

après environ, ils partirent après avoir payé leur con-

sommation. 

Après leur départ, M. Oudet ayant eu besoin dans sa 

cuisine, située dans son arrière-boutique, s'aperçut que 

la plus grande partie des ustensiles qui la garnissaient 

avaient été soustraits ; casseroles, poêle, couverts et jus-

qu'à une bassinoire avaient disparu. 

Il se souvint alors que le garçon boucher portait un 

grand pâmer, dans lequel, sans nul doute, ces objets 

avaient été placés, et que pendant que ces deux hommes 

étaient dans la salle, un troisième individu s'était pré-

senté, et probablement pour éloigner son attention des 

deux autres, lui avait offert en vente des livraisons d'un 

ouvrage dont il lui avait fait examiner les gravures. 

Ces trois malfaiteurs ont élé signalés à l'autorité. 

Dans la même journée, un vol de deux montres et 

d'une assez grande quantité d'effets d'habillement, était 

commis dans une maison de la même rue, par des indi-

vidus qui se sont introduits, à l'aide défausses clés, dans 

le logement du sieur B..., ouvrier peintre. 

— La fille Catherine, porteuse de pain, vivait depuis 

longtemps en mésintelligence avec la femme S..., por-

tière de la maison qu'elle habite, et le propriétaire, pour 

éviter les scènes scandaleuses résultant des querelles qui, 

très souvenl, avaient lieu entre les deux femmes, donns 

congé à Catherine, qui, alors, ne songea plus qu'à se 

venger. 

Ce matin, Catheriq 

doucereux, exprime 

entre dans la loge, puis, d'un ton 

la femme S... ses regrets de n'a-

voir pu s'accorder avec elle, et lui demande de lui prépa-

rer pour midi sa quittance de loyer, car elle a, dit-elle, 

l'intention de déménager. 

La femme S..., sans défiance, fait préparer cette quit-

tance par son mari, chargé de la gestion de Ja maison, 

et, à l'heure dite, Catherine se présente à elle, armée d'un 

balai à pain, et d'une voix concentrée par la colère, elle 

demande la remise de sa quittance. L'apercevant suris 

commode, elle s'en empare en repoussant violemment 1» 

portière. Celle-ci veut s'opposer à la soustraction de cette 

pièce, meis Catherine, furieuse, la frappe avec son balai ; 

une lutte s'engage alors entre ces deux femmes, et toutes 

deux, couvertes de sang et blessées, ne sont séparées que 

par 1 intervention des voisins. 
Cependant Catherine, conduite devant le commissaire 

de police, ayant persisté à dire qu'elle n'avait obtenu la 

quittance qu'on a retrouvée sur elle que contre la re" 

mise du prix de son loyer, et l'enquête à laquelle ce ma-

gistrat a procédé ayant paru établir qu'elle n'avait 

fait ce paiement, elle a été mise à la disposition de M- * 

procureur de la Bépublique, sous l'inculpation d e*'°[. 

sion de tilre à l'aide de violence, et conduite au dépôt 

la Préfecture de police. 

Le Moniteur de l'Armée publie la circulaire suiv 

que le ministre de la guerre vient d'adresser aux g 

raux commandant les divisions militaires : 

Paris, le 22 septembre 4849. 

Général, „ „. 
J 4 fi fiCP 

Un arrêté du président de la République, en date du i ^ 
tembre courant, a convoqué les collèges électoraux de 
ronde, de la Seine-Inférieure et de l'Yonne, pour Jel ̂  ^

uf 

s les 
bre prochain, à l'effet d'élire un repré.entaut du peuf 

chacun de ces départemens. 
Vous donnerez immédiatement d< s ordres pour que ^ ̂  

militaires en activité de service qui appariieunen t ^j
ec

t«-

parteraens soient mis à même d'exercer 'eurs |'i
0

i du tt 
raux suivant le mode prescrit par l'article 62 de ta 

mars. . vnni de 
Vous vous conformerez, à cet effet, aux dispositio 

circulaires d^s 24 avril et 20 juin derniers. ^ ternPs 

Les élections militaires doivent avoir lieu_ asse '
 au

 plus 
pour que les procès-verbaux parviennent le 1 i °cto 
tard aux préfets des départemens. L. d

e
vront 

En conséquence, pour les sections dont les vo 

être expédiés à une distance de : 
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-
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pr^
J
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ver
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1 ;em
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iitions 
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Rec-vez, 

^.lioguee, 

^•ous m'accu 
généra 

erez réception de cette dépêche. 
l'assurance de ma considération la plus 

Le ministre de a guerre, 
RuLLIERE. 

VOSGES 

(,<5.60
US 

DÉPARTEMENS. 

— On écrit de Darney, au Journal des Vos-

la date du 17 septembre • 

malheureux accident est venu ce malin contrister 

■ " |"noà faubourgs, et démontrer, une fois de plus, 

'
 n

'u n il est imprudent de confier à des enfans la garde 
,- imDien " r 

' ' I ure six et sept heures, on a retiré de l'eau du ca-

," .
 m

oulin Bailly, sous le pont de cette usine, le jeune 

s Clément, âgé de trois ans, fils du nommé Léon 

rûtoeat de ce'tte ville, lequel est absent de son domicile 

H nuis environ quatre mois. 

Cet enfant était allé la veille, dans l'après-midi, 

-■"e une commission au moulin avec sa sœur âgée de six 

s II paraît que celle-ci, malgré ses exhortations, n'a 

"u par une fantaisie de son frère, le ramener chez sa 

et que pour ce motif, elle l'a quitté pour rentrer 

" nBrlf à partir de ce moment, le jeune Louis Clément 

n
a plus reparu. Pendant tout le restant de la journée on 

\ fait de vaines recherches pour le retrouver ; ce n'est 
qu'aujourd'hui q

Ue
 i

e
 sieur Louis Flageollet, de Thuiliè-

res, a repêché son cadavre. ■ 

«L'autorité locale, assistée d'un médecin, s'est trans-

portée de suite sur les lieux, et après examen, a conclu 

uue le jeune Louis Clément s'était noyé accidentellement 
en se penchant sur le canal. 

«Puissent ces quelques lignes tomber jsous les yeux 

du nommé Léon Clément, dont la résidence est actuelle-

ment inconnue, et le décider à revenir près de sa pauvre 

femme abandonnée et des deux enfans qui lui restent 
encore ! » 

— BASSES-PYRÉNÉES (Saint-Jean-Pied-de-Port).— Dans 

certaines localités du pays Basque, quelques jeunes gens, 

exaltés par des publications socialistes, regardent com-

me un infâme aristocrate tout individu qui porte un cha-

peau. Dernièrement, le sieur Carricart, brigadier des 

douanes à Saint-Jean-le-Vieux, se retirait du marché de 

.Saint-Jean-Pied-de-Port, en compagnie de son beau-frè-

re, luthier à Bayonne, et d'une autre personne. Survin-

rent des jeunes gens qui commencèrent par les insulter 

en criant : « A bas les chapeaux ! à bas les carlistes ! » 

et qui fondirent ensuite sur eux à coups de bâton. Le 

brigadier reçut deux blessures assez graves à la tête et à 

la figure : Sun beau-frère, également atteint à la tête, fut 

renversé dans un fossé. Il est difficile de dire où se se 

nient arrêtées les violences de ces mauvais sujets, si 

quelques individus accourus aux cris des victimes ne les 
avaient mis en fuite. 

— Un accident grave est arrivé lundi dernier sur la 

route nationale de Bayonne à Bordeaux. La malle faisant 

le service des dépêches entre ces deux villes, a ver-

se dans l'intérieur de Tartas. La chute a été si terrible 

que la malle a été brisée; les voyageurs qui se trouvaient 

''ans le coupé sont blessés, le conducteur a eu le bras 

cassé. On ne comprend pas comment les suites de cet ac-
cident n'ont pas été plus terribles. 

ÉTRANGER. 

t>6ME, 
14 septembre. — Pendant que le 25

e
 régi-

?nt de ligne français revenait de Frascati, une troupe 

. '"mes armés a fait feu sur la tête du régiment. Heu-

^eiuent personne n'a été blessé. La police est sur les 
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dico-légal, sera, bien certainement, un monument digne 
du plus grand intérêt. 

La morale publique, le sentiment du bien, celui des de-

voirs réciproques des hommes entre eux, sont tellement 

dans les instincts du cœur humain, qu'il n'est pas ex-

traordinaire de trouver, même lorsqu'on remonte aux 

temps les plus reculés, des lois sages et prudentes dont 

l'esprit est passé dans nos Codes modernes. 

Les lois de Manou, ce précieux recueil qui comprend 

tout ce qui regarde la conduite civile et religieuse des 

Indiens, le Deutéronome et le Lévitique, ces livres du 

peuple d'Israël, traitent de la virginité, du viol, de l'a-

vortement, des blessures, et nous font connaître les pei-

nes plus ou moins sévères que ces crimes ou ces délits 

pouvaient encourir. Chez les Egyptiens, avant d'embau-

mer les morts, on avait toujours soin de s'assurer si le 

décès avait été naturel, ou s'il était l'effet d'une violence. 

Ce qui nous reste des lois grecques ou romaines atteste 

la vigilance et le génie de ces deux peuples remarquables 
à tant de titres. 

L'avénement du Christianisme, en moralisant l'espèce 

humaine, apporta de grandes modifications à cette 

partie de la législation ; Justinien, ce prince célèbre par 

le Code qui a immortalisé son règne, réunit toutes les 

lois éparses en un corps de doctrine, et, pendant plu-

sieurs siècles, le droit romain a gouverné le monde. 

Toutefois, la médecine légale chez les anciens n'était 

pas une science prenant ses preuves et s'appuyant sur 

toutes les sciences physiques et naturelles; elle était 

presque tout entière dans la jurisprudence criminelle; 

aussi, éprotiva-t-elle à diverses époques de grandes va-

riations suivant les temps, et surtout suivant le plus ou 

moins de relâchement des mœurs des peuples ; sans dou-

te, Charlemagne, dans ses capitulaires, et, plus de 800 

ans après, Charles-Quint, dans sa constitution, avaient 

donné une large place à toutes les questions considérées 

comme du domaine de la médecine légale ; néanmoins, 

cette part'e de l'art médical ne prit une véritable impor-

tance et ne fit de rapides progrès que vers le milieu du 

XYTII" siècle, alors que les écrits remarquables de quel-

ques hommes et les découvertes de la chimie vinrent im-

primer une grande impulsion à toutes les sciences d'ob-

servation ; ce moment fut, en quelque sorte, une ère 

nouvelle pour la médecine légale ; les ouvrages de Dela-

fosse, dans l'Encyclopédie; ceux de Louis, d'Antoine Pe-

tit, de Bouvard, de Chaussier,eten Allemagne les travaux 

de Plenk, de Frédéric Boërner, de Sikora et de P. Frank, 

contribuèrent puissamment à augmenter les connaissan-

ces déjà acquises et enrichirent la science de faits nom-

breux et nouveaux. L'élan donné par les savans français 

et étrangers ne s'arrêta point, et bientôt parurent les 

écrits de Mahon, de Belloc, de Metzger, de Kopp, de 

Marc, et surtout de Fodéré que l'on peut considérer com-

me le médecin légiste le plus remarquable de cette épo-

que. Quels que fussent cependant les progrès de la mé-

decine légale, cette science, il faut le reconnaître, péchait 

par le côté le plus essentiel ; elle manquait de faits bien 

observés ; les applications de la chimie, si importantes 

pourtant, étaient négligées, et l'expérimentation, cette 

source de lumières, n'était que très rarement mise à pro-

fit ; en un mot, elle n'atteignait pas son but principal : 
l'utilité pratique. 

Tel était l'état de la médecine légale en France, lors-

que un médecin, jeune encore, mais plein de zèle et d'ar-

deur, préparé par de bonnes études, initié aux connais-

sances diverses de la chimie, professée alors avec tant 

d'éclat par les Vauquelin et les Thénard, s'annonça dans 

le monde savant par des ouvrages originaux, qui décé-

laientenlui uue grande portée de vues et un excellent 

esprit d'observation ; ce médecin était M. Orfila, qui, par 

ses brillans débuts, se plaçait tout d'abord à l'égal des 

maîtres; il posait les bases de ses travaux ultérieurs dans 

un remarquable traité de toxicologie générale, préludant 

ainsi, par l'étude d'une des parties les plus essentielles 

du sujet qui fixait toute son attention, à l'œuvre si impor-
tante dont il rêvait déjà l'accomplissement. 

Le traité de chimie suivit de près cette publication ; M. 

Orfila fit ensuite paraître un volume ayant pour titre : 

Secours à donner aux personnes noyées ou asphyxiées. 

Tous ces travaux, fruit de longues recherches, et qui au-

raient suffi pour la réputation de celui qui les aurait en-

trepris, n'étaient, en quelque sorte, que la charpente du 

grand ouvrage que M. Orfila méditait, et pour lequel, 

depuis longtemps, il réunissait des matériaux de toute 

nature; ce grand ouvrage était le Traité de médecine ie-

gale ; son apparition fit d'autant plus de sensation, que 

s'écartant des voies parcourues jusqu'alors, il mettait tes 

faits positifs à la place des théories, opérait une véritable 

révolution dans cette partie de la médecine et rendait à la 

justice et aux magist-ati un immense service, en faisant 

succéder des vérités pratiques à l'esprit hypothétique et 

conjectural qui dominait la science. Cette hardiesse eut 

tout le succès qu'elle méritait d'avoir, mais pour tenter 

de semblables innovations, il faut allier à la foi la plus ar-

dente dans ce que l'on entreprend, une grande force de 

caractère; l'auteur du nouveau Traité de médecine légale 

possédait au plus haut degré cette fermeté de volonté et 

celte persévérance inébranlable, nécessaires aux réforma-
teurs. 

Doué d'une mémoire prodigieuse, d'un coup d'œil 

prompt et sûr, il apprécie rapidement les hommes et les 
choses à leur juste valeur. 

M. Orfila n'est pas orateur, dans le sens rigoureux que 

l'on donne à ce mot; les formes du discours le gênent et 

les longues phrases le font souffrir ; sa parole est brève 

et concise, mais la manière claire, nerveuse même, avec 

laquelle il s'exprime, fait imape et saisit son auditoire ; 

comme écrivain, son style est empreint delà même force 

et de la même précision que son langage dans la chaire 

professorale; il a, de plus, une certaine élégance qui ne 

manque ni d'élévation, ni de finesse. Si, à toutes ces heu-

reuses et solides qualités, on ajoute une connaissance 

profonde des détails les plus minutieux des sciences phy-

siques et naturelles, on concevra avec raison que nul 

n'était plus propre que M. Orfila à embrasser le champ si 

vaste et si varié de la médecine légale. 

La nouvelle édition de l'important ouvrage dont voici 

l'analyse rapide, est en quatre volumes. M. Orfila n'a 

pas cru devoir adopter un plan régulier de classification ; 

il a pensé qu'il suffisait de réfléchir un instant à la va-

riété des sujets qui sont du ressort de la médecine légale, 

pour s'apercevoir combien il était difficile d'établir une 

classification réellement utile ; les faits dont se compose 

cette science sont tellement disparates, qu'il n'est guère 

possible de les rapprocher pour former des sections, et 

encore moins des classes ; en conséquence, tous ses ef-

forts sont dirigés vers la solution des questions qu'il 

traite successivement, sans s'inquiéter ni de l'ordre, ni 

de la place que chacune d'elles occupe dans son ouvrage. 

^ L'auteur indique d abord d'une manière générales les 

règles qui doivent servir de base à la rédaction des rap-

ports judiciaires, des ceitificats et des consultations mé-

dico-légales ; il expose tout le soin et toute la conscience 

qu'on doit apporter à des actes qui servent à éclairer des 

magistrats, en même temps qu'ils ont une grande in-

fluence sur les déterminations ultérieures des jurés et 

des juges ; il examine ensuite les devoirs et les obliga-

tions des médecins appelés par la justice comme experts 

et comme témoins. Ces diverses questions, ainsi 

on 

que 

celle qui a pour objet la responsabilité des gens de l'art 

à l'occasion de l'exercice de leur profession, sont traitées 

de manière à pouvoir se rattacher à toutes les affaires sur 

lesquelles les différentes Cours criminelles ont eu à se 

prononcer; les conclusions appliquées à chacune d'elles 

sont, pour ainsi dire, réglementaires, et forment un vé-

ritable cole d'instruction médico-légale. 

Vient ensuite l'histoire des âges, exposée avec d'au-

tant plus de développemens et desoins que, souvent, 

l'infanticide, l'avortement et la viabilité du fœtus ne 

peuvent être résolus d'une manière satisfaisante qu'au-

tant que l'on parvient à déterminer, du moins approxi-

mativement, l'âge du fœtus ou de l'enfant qui vient de 

naître. Se servant de tous les travaux qui ont paru sur 

cette matière, les comparant à ses propres et nombreuses 

recherches, M. Orfila détermine par des considérations 

nouvelles, et avec autant de précision qu'il est possible 

de le désirer, les caractères, les signes, qui sont de na-

ture à élucider ce point de la science, si souvent invo-
qué par la justice. 

Parmi les difficultés sans nombre qui se présentent 

pour résoudre une foule de problèmes de médecine lé-

ga
!
e, il est peu de questions plus délicates, plus ardues, 

et souvent plus obscures, que celle qui concerne le viol 

etl'attentat à la pudeur; ici, presque tout est laissé à 

l'appréciation du médeciu légiste; immense responsabi-

lité, parfaitement traitée par M. Orfila, qui a apporté 

dans l'examen de ce grave sujet une scrupuleuse sévéri-

té, jointe à l'étude la plus détaillée qui existe sur cette 
importante matière. 

Le mariage, la grossesse, l'accouchement, les naissan-

ce! tardives, la viabilité des enfans, forment autant de 

chapitres séparés où ces diverses questions sont longue-

ment étudiées, et présentées avec d'autant plus d'utilité 

que l'exposition des faits est toujours en rapport avec la 

législation actuelle et les progrès de la science. 

L'examen des maladies simulées, prétextées, dissimu-

lées et imputées, précède celui de la folie et de la juris-

prudence criminelle relative à l'aliénation mentale; M. 

Orfila établit avec beaucoup de force que la folie partielle 

doit exclure l'idée d'action criminelle ou de culpabilité, 

et ôte ainsi à celui qui en est atteint la responsabilité de sa 

conduite, quels que soient l'étendue et le genre de dé-

lire ; et comme la question de savoir si des fous peuvent 

être coupables et punissables a été agitée, non seulement 

par des nommes étrangers à la médecine et à la science 

des lois, mais encore par des médecins, des jurisconsul-

tes et des magistrats, qui l'ont résolue dans un sens con-

traire au Code pénal qui nous régit, M. Orfila donne à 

l'appui de son opinion tous lesargumens que le bon sens, 

la raison et l'expérience peuvent suggérer dans une ques-
tion de cette nature. 

Ce qui distingue le Traité de médecine légale des au-

tres ouvrages écrits jusqu'à ce jour sur la même matière, 

c'est que chaque question a été pour l'auteur l'objet d'un 

travail particulier, c'est l'étendue, le développement don-

nés aux différens sujets de ce vaste répertoire ; de telle 

sorte, que chaque article est, à vrai dire, un ouvrage ex-

professo à part; c'est ainsi que tout ce qui touche à la 

mort, aux signes qui la caractérisent, à la putréfaction 

des corps, aux nécropsies, et surtout la partie des exhu-

mations juridiques, forment l'ensemble le plus complet 
qui existe dans la science. 

Le traité des exhumations juridiques, pour lequel M. 

Orfila s'est associé M. Lesueur, chimiste du plus grand 

mérite, est considéré, à juste titre, comme une création 

scientifique; il est traduit dans toutes les langues de l'Eu-

rope, il fait autorité partout, et partout les règles qu'il 

prescrit sont mises en pratique. Ce sont de ces travaux 

qui, par leur importance, échappent à l'analyse, et qu'il 

est nécessaire de méditer pour les apprécier à leur va-
leur. 

Dans ce même volume, M. Orfila s'occupe de l'avorte-

ment, des suppressions de part, de l'asphyxie par sub-

mersion et par suspension, des combustions spontanées, 

et des cas de présomption de survie. On retrouve dans 

cette partie>du traité de médecine légale toute i les belles 

expériences entreprises jadis avec tant de succès par M. 

Orfila, et qui ont si puissamment contribué à sa réputa-
tion. 

Le tome troisième est en deux parties et forme deux 

volumes dans lesquels sont exposés tous les genres d'em-

poisonnemens possibles ; l'auteur a fait entrer dans le ca-

dre qu'il s'est tracé son ancien Traité de toxicologie gé-

nérale, ouvrage le plus étendu et le plus complet qui 

existe encore aujourd'hui sur les poisons et sur toutes les 
substances réputées vénéneuses. 

Si la société a le plus grand intérêt à découvrir et à 

punir les crimes commis à l'aide des poisons que four-

nissent les différeus règnes de la nature, il lui importe 

d'avoir un guide sûr pour reconnaître et pour dévoiler 

jusqu'aux moindres traces de l'empoisonnement, quels 

que soient le secret ou le mystère dont le criminel aura 

cherché à s'entourer ; c'est le but vers lequel M. Orfila a 

constamment tourné tous ses efforts ; la plus grande par-

tie de sa vie médicale a été consacrée à l'élude de sub-

stances vénéneuses ; des milliers d'observations ont été 

faites par lui sur les animaux, pour arriver à déterminer 

les phénomènes si variés qui se manifestent dans les di-

vers empoisonnemens; et, de toutes ces investigations, 

il est résulté que, immédiatement après la mort, et même 

longtemps encore après, on trouve les traces des poisons 

les plus subtils, soit par l'appréciation des lésions orga-

niques, soit en démontrant la présence des substances 

vénéneuses à l'aide des nombreux réactifs que fournit la 

chimie : c'est là, à coup sûr, une des plus belles et des 

plus utiles découvertes des temps modernes. 

De tous les poisons, l'acide arsénieux est celui que le 

désespoir et le crime emploient le plus fréquemment ; 

aussi, la question de l'empoisonnement par l'arsenic a-t-

elle été développée avec un soin et un talent tout parti-

culiers ; c'est que M. Orfila a placé ses travaux originaux 

sur les terrains des cimetières, et les derniers mémoires 

qu'il a publiés sur l'intoxication saturnine et enivreuse, 

ainsi que sur l'empoisonnement du duc de Praslin; et, 

pour compléter la tâche qu'il s'était imposée, M. Orfila 

termine son ouvrage par une double bibliographie, celle 

de tous les poisons connus, et celle de tous les auteurs 

qui ont écrit sur la médecine légale. Enfin, un atlas de 

vingt-six planches, dont plusieurs sont coloriées, repré-
sente les plantes et les animaux vénéneux. 

Tel est, très sommairement, l'ordre daus lequel sont 

placées les principales matières que renferme le traité de 

médecine légale ; édifice immense dont on peut montrer 

la belle et savante architecture, mais qu'il est impossible 

d'analyser dans ses détails, parce que tout s'y tient et s'y 

coordonne de manière à former un ensemble insépara-
ble. 

Ajoutons que M. Orfila, pour rendre son œuvre aussi 

parfaite que possible, a emprunté tout ce qu'il y avait de 

bon à prendre aux travaux de ses devanciers, comparant 

et discutant toute les opinions, et mettant ainsi à profit 

toutes les recherches dont il a pu s'entourer. 

Nous n'insisterons donc pas sur l'incontestable utilité 

d'une semblable publication; disons toutefois, en termi-

nant, que les médecins y puiseront une instruction so-

lide et durable, les avocats, dont la mission est souvent 

si délicate et si difficile, y trouveront des argumens et 

des lumières dans l'intérêt des accutiés, et les magistrats, 

organes de la loi, se pénétreront, par sa lecture, des no-

tions et des renseignemens dont la connaissance leur est 

indispensable pour la poursuite et la répression des de îts 

et des crimes. En un mot, cet important- ouvrage, qui, a 

sa première apparition, a fait époque dans le monde sa-

vant, doit être considéré aujourd'hui comme le recueil 

médico-légal le plus précieux et le plus complet que la 

science possède. 

SOSIM de Paris «Sa 25 Septembre 184». 

AD OOK9TAMT. 

Le 3 0[0, resté samedi à 55 90, a débuté au comptant 

à 55 80, a fait 56 15 au plus haut et reste à 55 fr. Fin 

courant il a fait 56 15 au plus haut, 55 85 au plus bas et 

reste à 56 05. Les primes ont varié, dont 1 fin prochain de 

57 à 56 99. 

Le 5 0|0, resté hier à 88 80, a débuté au comptant à 

88 70, a l'ait 89 05 au plus haut, 88 60 au plus bas, et 

resse à 88 90. Fin courant, il a fait 89 05 au plus haut, 

88 60 au plus bas, et reste à 88 95. Les primes ont varié, 

fin courant, dont 50 de 89 20 à 88 80, et fin prochain, 

dont 2 de 89 70 à 89 40, dont 1 de 90 25 à 90, et dont 

50 de 90 90 à 90 75. 

Les éventualités étaient très fermes aujourd'hui, les 

Bordeaux à Cette à 9 25, les Lyon à Avignon à 15 50, et 
les Fampoux à Hazebrouck à 26 50. 

Les actions de la banque ont été cotées à 2,330, et les 

obligations municipales de 1832 à 1,270. Les obligations 

municipales de 1849 ont varié de 1,175 à 1 ,170, et ceiles 
départementales de 1,091 50 à 1,090. 

Les chemins de fer ont été négociés au comptant ; le 

Saint-Germain à 415, la rive droite de 212 50 à 211 25, 

la rive gauche à 175, l'Orléans de 755 à 758 75, le Rouen 

à 530, le Hâvre de 265 à 266 25, le Marseille à 220, le 

Bâle à 102 50, le Centre de 307 50 à 305, le Bordeaux de 

410 à 408 75, le Nord de 440 à 437 50, le Strasbourg de 

351 25 à 352 50, le Nantes de 292 50 à 293 75, et le Mon-
tereau à 116 25. 

Cinq 0/0, joui», du '1% sept. . 88 90 fj 
Quntre t/îe/a, i. du 22 «rpt., 

Quatre 0/9, j. du 22 sept. . . 
Trois o/o, j. du 22 juin 56 — 
Cinqo/o(emp.l4«) 
Bons ou Trésor 
tétions de la Banque 2330 — 
Rente de la Ville — — 
Obligations de ta Ville 1270 — 
Obi. Emp. 25 millions 1170 — 

Obi. de la Seine 1090 — 
Cuisse hypothécaire 136 25 

Jouiss. Quatre-Canaux ... — — 
'tne Vieule-Monlaf ne ..... — — 
Naples S 0(0, c. Roth 88 50 
i u /v de i/iSiii tuuuui n 3|4 
Espagne. Trois 0[0 1847. ,.. 35 — 
Belgique. Kmp. 1 &31 — — 

— — H40...... 97 1]2 
— — 1M1 97 3 )4 
— Banque 1838.... — — 

Emprunt d'Ha'ni — — 
Emprunt de Piémont.. 

Dito 184».... 
lots d'Autriche.. 

975 — 

895 — 

jm cornus?. Prèséd. 

clôture. haut. 

Plug »*» 

Hmttt 

S 0/0, emprunt 1147, fln courant....' 
88 80 

55 P0 

89 05 

56 15 

88 60 

55 85 

88 95 

86 05 

OHEKtXJf» DE 

LU COMPTANT. 

Saint -Germain.. 
VersaHl. r. droite 

— rive gauche 
Parti i Orléans.. 
Paris i Rouen... 
Rouen au Havre. 
Marseille i Ayig. 
Strasb. à Baie. . . 
Orléans à Vierson 
Boulog. i Amiens 

Hier. 

rSS COTÉS AV VAKQtTBV 

Auj. jj AU COMPTANT. 

400 — 
212 50 
175 — 
755 — 

535 -
267 50 

102 50 

310 — 

415 — 

211 35 

175 — 
758 75 

530 — 
266 25 

220 -
102 50 
305 

Orl. i Bordeaux 
Chemin du. Nord 

Mont, i Troyes. 
Paris i Strasb.. 

Tours i Nantes. 
Paris i Lyon. .. 

Bord, à Cette.. 
Lyon à Avig... 
Montp. à Cette. 

Hier, 

4(8 75 

438 75 
115 — 

351 25 
290 — 

Les directeurs de l'Hippodrome ne resteront pas en arrière 
de la générosité espagnole, qui vient d'assurer un sort au fa-
meux Caramelo. Une ferme magnifique sise à Longchamps 

hébergera grassement et confortablement cet hiver, ceux de 
leurs taureaux qui se seront distingués dans le cours des re-
présentations. Cet encouragement offert au mérite, ne peut 
manquer de stimuler le zèle d'animaux trop tiers pour vou-
lotr être renvoyés comme incapables, et le public profitera 
des vigoureux élans de leur émulation. 

— Aujourd'hui 26 septembre, inauguration des fêtes dan-
santes de la salle Sainte-Cécile. Rien n'a été négligé pour ren-
dre ces bals dignes de la fashion parisienne. Les i;oms de 

MM. Rubner, Désiré et Dufort sont une garantie des plaisirs 
que promettent ces solennités dansantes. Le prix d'entrée est 
de 2 fr. par cavalier, 50 c. pour une dame. — Vendredi, 
grande fête extraordinaire. 

— On nous annonce pour le vendredi 28 septembre l'ou-

verture du Wauxhall. Les améliorations apportées dans cet 
établissement en font un des plus beaux de la capitale. Un 
brillant éclairage au gaz, un parquet neuf, des galeries et 
salons splendidement décorés, tout enfin est réuni pour faire 
de ce lieu de délices le rendez vous de la fashion parisienne, 
qui déjà l'année dernière l'avait pris sous sa protection. Nos 
jolies polkeuses et célébrités choréographiques ne manque-
ront pas à l'appel du roi de la valse et de la redowa. Pilodo 

e
t son délicieux orchestre, forcés parles approches de l'hiver 

d'abandonner les rians ombrages du Jardin Mabille, feront 
entendre un répertoire nouveau composé exprès pour la sai-
son. 

— Ce soir, mercredi, à l'Opéra, pour la rentrée de Poul-
tier

v
 la Muette de Portici, M"" Robert débutera par le rôle de 

Fenella; on finira par le 1" acte de Nisida, M"' Fuoco rem-
plira le rôle de Nisida. 

Le ballet nouveau, la Filleule des fées, sera joué, dit-on, 
lundi prochain à l'Opéra. Les principaux rôles seront rem-
plis par Mile Carlotta Grisi, M. Petipa et M. Perrot, qui re-
paraîtra dans cet ouvrage dont il est l'auteur ; la musique 
est de M. A- Adam ; les décors et les costumes sont merveil-
leux. Après cette nouveauté, l'Opéra promet uru prompte et 
brillante reprise du Prophète, avec Roger, Mmes Viardot et 
Castellan ; puis la rentrée de MmeCeritoet de Saint-Léon, qui 
monteront cet hiver deux ballets nouveaux, et pour Je 'mois 
de janvier, l'ouvrage de M. Auber, l'Enfant prodigue, dont le 
sujet est emprunté à la splendide époque de l'antique Egypte 
et pour lequel ia direction prépare de prodigieuses magnifi-
cences. 

— Le théâtre de la Porte-Saint-Martin fait re'àche, pour 
les répétitions de Rome, son grand drame. Ce que l'on dit des 
magnificences déployées à l'occasion de la mise en scène de 

ce gigantesque ouvrage est bien fait pour exciter la curiosité 
ontn parle partout, eu attendant qu'on puisse aller l'admi-
rer. Samedi prochain sans remise, la première représenta-
tion. 

— Impossible de décrire le succès inouï obtenu aux Varié-
tés a la deuxième représentation de la Rue de l'Homme armé 

8 bis; grâce à quelques coupures prudentes, tomes les opi-
nions se sont reunies dans un immense éclat de rire. 

— Après deux mois d'absence, M. Ravel et M"" Aline font 
leur rentrée aujourd'hui au théâtre Montansier, où le Tiare 
du Bengale, accompagné du Chevalier Muscadin, jouit de la 
plus grande faveur. Recette assurée au maximum 

SPECTACLES DU 26 SEPTEMBRE. 
OPÊBA. — La Muette de Portici. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Adrienne Lecouvreur 

OPÉRA-COMIQUE - Le Toréador, le Chalet, Gilles le ravisseur. 
ODÉON. — U's Trembleurs, la Jeunesse du Cid 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Guerre des Femmes 
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VARIÉTÉS . - Le Congrès de la Paix, la Rue de l'Homme-Armé 

GYMNASE . - Les Mémoires, Yelva, l'Epouvantait. . 
THÉÂTRE MONTANSIEK . -Le Chevalier Muscadin, un Tigre 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Etoile du Marin.

 g 

GAITÉ. — Le Moulin Joli, la Sonnette du Diable. 
AMBICU .— Le Juif errant. 

CIRQUE DES CHAMPS -ELÏSÉES. — Exercices d'équitation. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DE 26 SEPTEMBRE 1849 

Ventes immobilières. 

AUBIEÏSiiE SES CRIÉES, 

Versai"ei MAISON 
A ST-GERMAIS-

(Seine-et-Oise) lUfllÙVlï EN-LAVE. 

Etude de M' AUBliV, avoué à Versailles, rue de 
la Cathédrale, 2. 

Adjudication en l'audience dés criées du Tri-
bunal civil de première instance séant à Versail-
les, au Paiais-de-Justico, place des Tribunaux, le 
jeudi 11 octobre 1849. heure de midi, 

D'une be le MAISON, avec cour, jardin d'agré-
ment, jardin potager, pièces d'eau et autres cir-
constances et dépendances, sise à Saint-Germain-

en-Lave, avenue du Boulingrin, 5. 
" Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adrc-sseï pour les renseignemens : 
A Vers -.i lies : I E A M* AUBRY, avoué poursui 

vant, rue de la Cathédrale, 2; 
2" A M' Pallier, avoué, place Hoche, 7. (164) 1 

CSASSSBXS ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

USINES À GAZ. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, place du Chàtelet, par le ministère de M' OLA 
GNIER, des USINES A GAZ des villes d'Avranches 
et Evreux, ensemble du matériel d'exploitation, 

savoir : 
Le mardi 2 octobre 1849, à une heure de rele-

vée, de l'usine d'Avranches; 
Le mardi 16 du même mois, à la même heure, 

de l'usine d'Evreux. 
Feront partie de la vente, le droit exclusif à 

l'éclairage de la ville, d'Avranches pour dix-huit 
années, commencées le 1" octobre 1846; pareille 
droit ii l'éclairage de la ville d'Evreux pour dip-
huit années, commencées le 1" octobre 1848. 

Mis s à prix : 
L'usine d'Avranches, 30,000 fr. 
L'usine d'Evreux, 100,000 fr. 

On adjugera même sur une enchère. 
S'adresser pour voir les lieux, à MM. les direc-

teurs des usims ; 
Puur connaître les conditions de l'adjudication, 

à M. PERRON, rue de la Chaussée -d'Antin, 26 ; à 
M. Callou, avoué, boulevard Saint-Denis, 22; tt à 
M' Olagnier, rue Hanteville, 1, dépositaire du ca 
li er d'enchères. C1C6) ' 

p- is FONDS 5FÏ CHAPELIER. 

Etude de M« Àmédée BEAU, notaire a Pans, rue 
Saint- Fiacre, 20. 

Adjudication après faillite, le mercredi 3 octo-
bre 1849, à midi, en l'étude, d'un FONDS DE COM-
MERCE de marchand chapelier, exploite a Paris, 

rue de Rivoli, 32, composé : 
1° Du droit au bail des lieux où il s exploite ; 
2° De l'achalandage et clientèle y attachés; 
3° Et des objets mobiliers, matériel et ustensi-

les qui en dépendent. 
Mise à prix : °00 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1* A M' Amédée BEAU, notaire, dépositaire du 

cahier des charges ; 
2° A M. Heurtey, syndic de la faillite, rue Geof-

froy-Marie, 5 ; 
3° Et sur les lieux. (16") 

DE L'INAfflOYîBlLITÉ 
De la Magistrature, par L.-J. PÉRILUOU , avoca 1 

à la Cour d'appel. 
Brochure graird in-8% 1 fr. 50: par la poste 

1 fr. 75. 
COMON, éditeur, 15, quai Malaquais. (2892) 

Fn vente chez DE POTTER, rue St-Jacques, 38. 

UNE GAILLARDE, & PAUL KOCK 
Cet ouvrage, entièrement il édit, formera six 

beaux volumes in-8°, dont le manuscrit, tout-à-
fait terminé, ne sera pas publié en feuilletons, 
ni dans aucune édition à bon marché. Il est ac-
compagné d'une superbe affiche pochade. — EN 

VENTE LES TOMES 1 ET 2, avec deux vol. à choisir 
qans le londs de la maison. (Voir le prospectus 
pui se distribue gratis avec le catalogue général.) 
Prix des 4 vol. in -8°, 20 fr. (2875) 

qa 

INSTITUTION ESTRABEAU Œ 
boulevard, 82. Rep t. au lycé.; Bonaparte, baccal. 
è;-lettres, ès sciences, préparation aux écoles du 

et vivantes 
(2891) 

gouvernement, langues ancienn 
cours commercial, droit naturel. 

F ONTAINES FILTRES -CHARBON 
De DUUOSIBIUM, boulevard Poissonnière, 28. 

Ces filtres ont éé recomm n^és comme prêter-
vatifs, en 1832, lors de l'invasion du choléra, par 

ie conseil de salubrité. 

L Institut, dans son dernierT^ZTTT 

t ils assuraient partout la salubrité eclar« 
Fontaines de toutes sortes. (Exporuuio, . 

(2839) 
une 
 d'or, 

D ux ème départ. » ult«miiière 
v282g ' 

10 FR. 

VICHY 
90 c; SEI/raU fr.; E\«m

E
V or, - „ 

1 fr. 50 c, et toutes les EAUX ui\r
n

 -V 

naturelles, arrivages de septembre 18 '<> E|* 
dutarif des sources. SEES MIXER »"»-» Pr's 
un bain de Vichy complet, i fr gn r v- ■ P°"r 

PASTILLES DE VICHY, 2 fr. 50 'les 250 D
 TABLE

^ 

formant 5 boîtes de 1 fr. Ecrire, à M. GlTrFmmes > 
recteur de l'ANCIEN ENTREPÔT CÉNÉRU ^ei-

ROUSSEAU, 12. (Se méfier des ' contre faç^-

VARICES. BAS LËÏTOl^ 
Elastiques en caoutchouc, qualité suôé ' 

Faubourg Montmartre, 76 78; et pour les dEU"* 

mens, dans les pharmacies indiquées aux ;„ <Darle-
de la localité. J °"rnaUx 
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MANDAT SUR LA POSTE 

A I/O 1! ans i . DU DIRECTEU R, 

n'en paient pas. — Les actions qui doivent être conservées et celles qu'il faut s'empresser de vendre, afin de eau • 

des capitaux engagés et retrouver ceux perdus. — Obligations des chemins de fer. — Jurisprudence : procès inteut^ 

aux compagnies. — Tableau général des évaluations des dépenses et des recettes des chemins de fer, et de leur ; 

sultat jusqu'à ce jour.—Différences incroyables. — Convocations des assemblées d'actionnaires. — Procès-veiba^" 

Comptes-rendus des opérations des sociétés. — Recettes et dépenses. — Usines. — Hauts-fourneaux. — Houiliières * 

Usines et Houiliières en souffrance ou en prospérité. — Leur avenir.—Constructions de wagons et de locomotives ~~ 

Noms des meilleurs constructeurs. —Usines de fer, en France, fournissant les meilleurs rails. 

Le JOURNAL DES CHEMINS DE FER est indispensable aux ACTIONNAIRES et aux CAPITALISTES.— IL INDIQUE: 

Ce qu'il y à faire immédiatement pour ne rien perdre sur les chemins de fer. — Dividendes pour 1849 sur le Nord, 

Orléans, le Centre, Versailles, Saint-Germain, le Havre, etc. — Remboursement des cautionnemens. — Mesures à 

prendre dans l'intérêt des actionnaires. — Les appels de fonds sur les chemins de fer. — Encaisse des compagnies; 

leurs valeurs. — Valeur réelle des actions de chemins de fer. — Leurs produits futurs et définitifs appuyés sur des 

éludes certaines.—Les bonnes et les mauvaises lignes de chemins de fer. — Les recettes et les dépenses, les revenus 

nets, les dividendes probables, l'époque des paiemens désintérêts et les causes pour lesquelles certaines compagnies 

l ,rYtfi?!rHï8?H17Vfl nntrriû Mil 1 va I irivre «Iw^«*S» — d'OKI.Ê.lttS - de liYOX — de JMLVKSEM I.ïiE à AVI«.\0\-dc IJYOX à SAI.\T-f;F| §,]\ -, 

IlLAoLllli\LllLi\o rilLlIS Mil LLi) LluMu —«Se SAIW-CI:KMAI\ — de KOVfi.1V — rie YKItKAfcl*IjKtt {rive droite et rive gauche} — de BOIT 

IIOC.SK à AMI«WS — rte TOUBM à .\.1XTES — «lu CENTRE — du HAÏSSE — rte DIEPPE — «TOKS-ÉAJVS « BOROEilIX - rte JP.ARig " 
Wm * bBOIiltCi — «rAA»KE%I ¥.,*■%. à UOASME — de BALE — de CHAHLERO¥. — Knfin fie tous tes chemins construits, en construction 

ou en étude.) el jsur tes éventualités» 
Chronique des Travaux publics. — Adjudications de Paris et des départemens. — Noms des adjudicataires. — Résultat des adjudications. — Entrepreneurs. — Leur situation. — Leurs besoins. — Liquidation des caisses Batidon, Gouin, Ganneron -

Epoque des dividendes. — Nature des valeurs représentant l'actif. — Sommes à revenir aux Créanciers et aux Actionnaires. 
En outre de toutes ces questions d'intérêt général, auxquelles est intimement lié l'intérêt particulier de ses lecteurs, le JOURNAL DES CHEMINS DE FER publie : 

Ea clironlque des opérations de la Bourse; — les recettes de tous les chemins de fer; 

Heures de départ et d'arrivée des convois de toutes les lignes. 

les | le cours des fers, des métaux; — le cour» des actions; — les nouvelles de l'étranger en re 

«lut concerne les CliemSns de fer, les forges et les mines. 

UNE CORRESPONDANCE SPÉCIALE POUR LES ABONNÉS, ET QUI FAIT DU JOURNAL UN CABINET PERMANENT DE CONSULTATIONS FINANCIÈRES. 
L'ADMINISTRATION du JOURNAL DES CHEMINS DE FER 

se charge de veiller aux intérêts de ses abonnés, de les repré-
senter dans les assemblées des sociétés dont ils sont action-
naires, de leséc'airer sur la marche et la direction d s affai-
res dans lesquelles ils sout engag-s, et de les rensigner sur 

la valeur réelle des titres qu'ils possèdent ; enfin, de les guider 
d'une manièresùre et posilivesur tous les placemens de fonds. 

Ede se charge aussi de l'Achat et de la Vente des Actions, 
des Versemens à faire, des Intérêts et Dividendes à recevoir, et 
de toute négociation de Titre t de Chemins de fer. Elle se charge 

également de représenter les porteurs d'Actions dans les as-

f-emblées où leurs intérêts les appellent. 
L'administration du JOURNAL DES CHEMINS DE FER croit 

utile de rappeler à ses abonnés, dont elle peut et doit sauve-
garder les intérêts, qu'el.eestà même de leur fournir les ren-

seignemens qui leur sont si nécessaires ; elle les invite même 

en présence des modifications que vont subir, saus aucun 
doute, les différentes valeurs de Chemins do fer, à ne rien 

changer à leur situation sans l'avoir consultée et sans s'être 

pénétrés des informations intimes qu'elle tient à leur disposition. 

t CARTE GÉNÉRALE DES CHEMINS DE FER DE FRANCE ET D'UNE PARTIE DES ÉTATS LIMITROPHES Les personnes qui s'abonneront 

avant la fin de ce mois recevront i 

EN EXPLOITATION, EN CONSTRUCTION, A L'ÉTUDE OU EN PROJET, AVEC LEURS EMBRANCHEMENS , SOIGNEUSEMENT GRAVÉE ET RICHEMENT COLORIÉE. 

BUREAUX» Rue Richelieu, 85. — PRIX DE L'ABOSlEliEST t Paris, un an, 1» fr.; six mois, O fr. — Départemens, un an, «O fr.; six mois, Il fr. — Étranger, un an , «4 fr,; six mois, 1» fr. 

ÉCAILLÈRES BAUDOli 
breveté s. g. du g., pour ou-
vrir les HUÎTRES sans ilifli-
cuité ni danger de se blesser. 
— Dépôt rue Mazagran, 14, 
près la porte Si-Denis. Ecail-
lères à vis, prix ; 15 fr. ; à 

crémaillères, 1 1 fr. (2S50) 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au Quinquina. Pyréthre et Gayac, pour con-

server aux gencives Unir saille, à l'haleine sa pureté, aux 

dents leur éclat, en pitérir les douleurs les plus vives. 

Le flacon ou boite, 1 fr. 25 c. ; les 6 flacons ou boites , pris 

à Paris, 6 fr, 50. Dépôt dans chaque ville. Brochure gratis. 

J .-P. LAROZE, pb., rue Nvc-dcs-Petits-Chanips, 26, Paris. 

CLYSO POMPE 

PERFECîIONilE « À JET CORHHU 
garanti. Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 

19, loue marqués de son nom. 

AISON 
Cité '.l'Orléans . boulevard SttiMt-ffi>en.BI &, âf*. 

«ÏOE5S3S CHAMBRE», depuis I fr. «5 c. par jour, et dsns les prix de «O, itO cl 40 francs 
par mois. — Petits ei grands APPAR'ITEMEXS depuis 5© fr. 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin; elle est au centre 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

lu* n<mhllcfe£l<*n iégale des Actes de «Société est obligatoire, pour l'année 184», dans les PETITES-AFFICHES, la «AZETTB DES TRIBUNAUX et EE DROIT. 

Extrait des minutes du greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
d'une sentence arbitrale, en date du 8 
août 1819, rendue par M. Cotlu, doc-
teur en droit, ei M. Gallard, avoué, 

Entre : 
M. Jacques-Marie BEZANGER, fabri-

cant de produits chimiques, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Jacques, 21, et 
II. Etienne-Hyacinthe 110UZEAU, fa-
bricant de papiers, demeurant a Paris, 

même rue, môme numéro ; 
Déposé au greffe du Tribunal de 

commerce de la Seine, le 9 août 1849, 
et rendu exécutoire par ordonnance 
de M. le président du Tribunal, en da-

te du mémo jour, 
n appert,: 
Que la société qui avait été formée 

le 15 mars 1847, 
Entre Jl. B- zanger et M. Houzeau, 

ayant pour objet ta fabrication du pa-
pier à calq ier, a été déclarée di9soute 
â partir du 15 août 1849, et que O. 
Boutheron a été nommé liquidateur 
jusqu'au 15 octobre i sis. 

HOÏZEAU. (860) 

Extrait d'un acte sous signatures 
privées, en date à Paris, du 15 sep-
tembre 1849, enregistré en ladite ville, 
le 20 du même mois, f° 25, r», c« i", 
par M. de Leslang, qui a reçu 236 fr. 

50 c, passé entre : 
1° M. Alexandre LANIEL, négociant, 

fabricant de toiles, demeurant à Vi-
mouliers, déparlement de l'Orne ; 

2» M. Eugèns LAX1EL, aussi négo-
ciant fabricant de toiles, demeurant au 
même lifu de Vimouliers ; 

3° M A'phonse LANIEL, également 
négociant, fabricant de toiles, demeu-
rjnt aussi à Vimouliers, tous trois d'u-

ne part ; 
Et 4" un commanditaire dénommé, 

qualifié etdomicilié audil acte, d'autre 

part ; 
Appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

l'égard des sieurs Alexandre, Eugène 
et Alphonse Laniel tus nommés, ei eu 
commandite à l'égard du commandi-
taire y dénommé, a été formée enlre 
eux sous la raison sociale LANIEL frè-

res i t C e ; 
Que la société a pour but la fabrica 

tion, le blanchiment et le commerce 

des Miles ; 
Qu'elle est formée du capital de 

600,000 francs ; 
Que les0 ;urs Laniel frères sus-

nommés suront seuls la gestion et la 
direction des affaires de la société, et 
chacun d'eux trois la signature so 

ciale; 
Que la commandite consiste dans u-

ne mise de fonds s'élevant a la som-

me de u o.too francs ; 
Que la société au: a son siège à Vi-

mouliers, déparlement de l'Orn», tt 
qu'elle est formés pour ta durée de 
huit années el neuf mois, qui com-
menceront le i" octobre 1849, et fini-

ront le 30 juin 1858; 
Qu'enfin, tous pouvoirs ont été don 

nés au porteur d'un exlraitduJit acl<) 
pour faire les insertibns et publica 

lions voulues par la loi. 
Pour extrait : 

PETOR. 

Elude ce M. OSSELET aîné, huissier,quai 

des Orfèvres, 16. 

Par nn acte seul signatures privées du 
19 septembre t8i9, enregistré à Sceaux 
le 21 du même mois, MM. Joseph ROS-
SET et Noël GAVDA, ont déclaré dis 
soute, à partir dudit jour 19 septem-
bre, la société formée entre eux, sui-
vant un acte sous seiags privés du 23 
mai isi3,souslî raison sociale Joseph 
ROSSET et Noël GAVDA, dont le siège 
était établi à Paris, rue Bourg-t'Abbé, 
31, pour l'expîoiation du commerce 
d'achat et vemedes jouets d'enfans, de 
la quincaillerie line et de la commis-
sion sur ces articles. M. Rosset a été 
chargé de la liquidation. ,862) 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris, le 20 septembre 

1849, enregistré, 
U appert : 
Que la société en nom collectif for-

mée pour quinze années consécutives 
qui ont commencé le 23 juin !844, 
sous la raison sociale J. LECOMTE et 
MOXTAURIOL lils, par acte sous seing 
privé, en date a Paris du 6 août 1844, 
enregistré à Paris le 16 août 1844, f» 
76, i°, c» I, reçu 280 fr. EO c, signé 
illisible, et publié pour la distillation 
des résines, la fabrication el la vente 
de la graisse noire, dont le siège so-
cial a depuis été fixé à Paris, rue Sain-

te-Avoye, 31 ; 
Enlre M. Jean-Joseph LECOMTE, in-

génieur ci vit,demeurant actuellement à 
l'aris, boulevard de la Madelaine, 15, 
el M. Louis-Stanislas-Alphoose HON-
TAURIOL fils, propriétaire, demeurant 
actuellement a Paris, rue des Francs-
Bourgeois, 25, au Marais; 

A été dissoute d'un commun accord, 
à prrtir du 2 septembre 1849, et que 
M AlphonscMontauriol lils a été nom-
me liquidateur. 

Pour extrait : 
Signé, J. LECOMTE. 

Signé, Alphonse MOXTAUIUOL . *865) 

D'un acle passé devant U» Amy.no 
taneà Passy, soussigné, en présence 
de témoins, les 16, la, 21,23, 27,29 
août, 6, 12 et 14 septembre 1:49, enre-
gistré. Entre M. Joseph-Pierre G1L-
LAIlD, professeur de physique et de 
chimie, demeurant à Paris, rue Mar-
tignac, 1, et les autres personnes com 
parantes et dénommées audit acte. Il 
appert : Q'une société par action* 
été formée entre les comparans audit 
acle et toutes autres personnes qui y 
adhéreraient, ayant pour objet : t" la 
continuation de l'exploitaliou de la dé-
couverte de M. Gillard, d'un système 
d'éclairage et de chauffage, su moyen 
du gïz hydrogène pur, rendu lumi 
neux par la combinaison de diverses 
matières, et celte de. l'usine modèle 
di-stiné'j à rendre publique ^'applica-
tion ilu nouveau procédé, créée à Pas-
sy, rue du Pelit Parc ; ledit gaz propre 
à l'éclairage et au chauffage, et devant 
être employé dans la commune de Pas-
sy, et dans U s communes limitrophes 
s'il y avail lieu; 2° r« iransmis-ion tant en 
France qu'à l'elrangerdu droit de pro-
priété d'exploitation par la vente ou la 
cession totale ou partielle de licences 
fondées : sur les brevets d'invention 
déjà concédés à M. Gillard parles gou 
vernemens français et anglais; sur lous 
autres brevets u'inveniiou que mondit 
sieur Gillard avail demandes, où qu'i' 
se proposait de demander à l'étranger 
el qu'il pourrait obtenir. Que celte so 
ciétè serait en nom collectif à l'égard- 1 

de M. Gillard, et eu commandite à l'é 

gsrd de tous les autres comparans au-
dit acle, et aussi à l'égard des person-
nes qui deviendraient actionnaires; 
qu'elle existerait sous la raison sociale 
GILLAilD et C«, tt que son siège était 
à Pari», rue Louis-le-Grand, 6. Que la-
dite société commencerait à compter 
du j »ur de l'acte extrait, et finirait avec 
la plus longue durée des brevets obte-
nus ou qui seraient obtenus en France 
ou à l'étranger, ou de la prolongation 
de ces brevets : que cependant elle 8e-
aaii dissoute ' n cas oa dtcèa de ni . 
Gillard, si ta dissolution était deman-
dée par l'assemblée générale des ac-
ti «maires. Que M Gillard serait seul 
gérant responsable pend-int toute la 
durée de la société. Que M Gillard a 
fait apport à ladite société •• 1° de sa 
découverte ou invention el de son 
droit de propriété; 2° d. s brevets d'in-
vention ou addition qu'il avait déjà ob-
tenus des gouvem mins français et 
anglais, et des brevets d'addition ou 
de perfectionnement qu'il pourrait ob-
enir de ces mêmes gouTjrnemens ; 
("de tous autres brevets u'invention, 
d'addition et de perfectionnement qu'il 
pourrait obtenir à l'étranger, soit en 
son num personnel, soit au nom de 
toutes autres personnes; 4" des pro-
longations qui pourraient être obte-
nues desdiu nrtvcts en France ou à 
l'étrauger ; t» a de son industrie et 

son travail. 
Que les associés commanditaires dé-

nommés audit acle ont fait apport à la 
dite société • 1° du droit au bail : 
loyer cousenti suivant acte passé de-
vant Mr Dreux, notaire à Paris, et M e 

Amy, notaire soussigné, le 8jdccembre 
1847, de terrains et locaux situés i 
Passy, rue du Petit-Parc ; 2° de l'usine 
modela établie à Pj>sy sur les terrains 
et d -ns les tocaux désignés dans ledit 
bail, avec Ps ustensiles, les machines, 
le matériel et les approvisiounemens 
servant à son esploiialion ; 3* des 
sommes avancées a M. Gillard pour 
l'obtention des brevels ou la demande 
des brevets d'invention, d'a-ldiiion ou 
de perfectionnement, tant en France 
qu'a l'etrtnger ; 4" et des sommes qui 
restaient à payer par plusieurs des 
commanditaires. Que le fonds social a 
été fixe à un capital de i ,200 ,eoo fr, 
divise en douze cents actions d'une 
valeur nominale de 1,000 fr. chacune. 
Que H. Gillard, gérant do ia société, a 
été investi de tous les pouvoirs d'ad 
minislralion ; lequel aura seul la si 
gnaure social, mais lequel ne pourra 
souscrire aucun effet de commerce ni 
aucur eautreespèce d'engagement pour 
le compte de la société, les opératioos 
devant être faites au comptant, ou au 
moyen des réglemens remis par lei 
divers débi eurs, et ne pourra en ou 
tre faire aucune venin ou ces-ion lo 
taleou parliel'e de licence, conférant 
un droit d'exploitation en France ou 
à l'étranger, que conformément à l'a-
Tis préalable uu conseil de surveillan 
ce, de même qu'il ne pourra acquérir 
aucun immeuble pour le compte delà 
société, ni aliéner ceux dont elle serait 
devenue propriétaire qu'après y avoir 
été autorise par l'assemblé '3 générale 

Pour extrait, 
AMY . (863) 

Suivant acte passé devant M. Dema 
dre et son collègue, notaires à Paris 
le, 13 septembre 1849, 

M. Antoine HËVE1LHAC neveu 
marchand de mélaux, demeurant àPa 

ris, rue du faubourg Saint Antoine, 

47, cour Saint-Louis ; 
M. Jean REVE1LHAC neveu, mar-

chand de métaux, demeurant à Paris, 
susdite rue du Faubourg-Saint-An-

toine, 47, cour Saint Louis ; 
M. Pierre BADUEL, ausii marchand 

de métaux, demeurant à Lille Nord , 
rue Saint Nicolas, 19; 

Tous trois, d'une pari ; 
Et M. Robert REVEILI1AG, commis 

négociant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Antoine, 47, cour Si-

Louis, 
D'autre part ; 
Apiès avoir exposé : 
Qu'aux termes u'un acte r. çu par 

M* Demidre tt son collègue, notaires 
a Pari», le 27 juillet 1 848, MM. Antoine 
Révei.hac, Jean Réveilhac et Pierre 
Baduel avaient formé une société en 
nom collectif pour l'exploilalion du 
conmerce d'achat et de vente des 
métaux, sous ia raison scciale : RÉ-
VEILHAC frères et BADUEL ; 

Que le siège de celte société avait 
été lixè, tant à Paris, rue du Faubourg-
Saint Antoine,47, (eour St-Louis), qu'à 
Lille (Nord), rut Saint-Nicolas, 19; 

Et que ia société avait commencé 
ses opérations, à la date du 24 février 
1848, à Lille, et, à la date du 19 mars 
uivant, à Paris; que sa durée avail 

été fixée jusqu'au 23 février 1853; que 
toutefois il avait été couveuu queeba-
ci ■ des trois associé) pourrait s'en re-

* par anticipation, et en opérer 
ainsi la dissolution, savoir : à sou e-

w ard seulement, si un seul se retirait; 
ët à l'égard de tous et définitivement, 
si deux d 't nlre eux se refusaient de la 

continuer. 
MM. Antoine Réveilhac, Jean Ré-

veilhac et Pierre Baduel, voulant s'ad-
; oindre H. Robert Réveilhac, leur fié-
je et beau-frère, ci-dessus dénommé, 
en qualité de co-associé en nom col-
lectif, ont, conjointement avec ce der-
nier, arrêté les conditions de celle 
nouvelle asioc ation de la manière 
suivante : 

U a elé dit : 
Qu'à compter du jour de l'acte dont 

est extrait, M. Robert Réveilhac fe-
rait partie, comme associé eu nom 
collec.if, de la société établie par l'acte 
du 27 juillet 1848, précité. 

En conséquence, ce dtraier s'est o-
bligé à l'exécution de toutes les con-
ditions dudit acle de société, dont il a 
(iec aie avoir connaissance, et qui 
continuerait à recevoir son exécution 
sans autres modifications qne celles ci 

après indiquées, 
il a été convenu : 
Q ie la raison et la signature socia-

les seraient toujours REVEILHAC frè-

res et BADUEL ; 
Que la dissolution définitive de la 

société, à l'égard de tous les associés 
n'aurait lieu par anticipation que si 
trois d'entre eux refusaient de la con-

tinuer ; 
Que les pouvoirs de gestion et d'ad 

minlslràlion, déterminés par l'article 
cinquième audit acle de société, sp 
pamendraienl à M. Robert Réveiih 
comme à ses co-associës; que 'ces 
pouvoirs ne pourraient plus êlrelrans 

mis qu'à M. Antoine Auguste Réveil 
hac, mondit sieur Réveilhac (Robert) 
désigné sous ledit article, faisant ac 
lueltement partie de la société ; 

Que M. Robert Réveilhac profilerait 
des bénéfices et supporterait les per-
tes dans les proportions fixées audit 

acle, savoir •• pour les opératioos fai-
tes à Lille, à partir du 31 mars der-
nier, et pour les opérations faites à 
Paris, à partir du 14 mai Suivant; 

Que si un ou deux des quatre asso-
ciés venaient à décéder avant le 23 fé-
vrier 1853, ou à se retirer, la société 
serait vis-à-vis de leurs veuves, héri-
tiers et représentans seulement ou à 
leur égard, dissoute de plein droit ; 
mais qu'elle continuerait de subsister 
entre les deux ou trois autres, les-
quels pourraient conserver la même 
raison sociale, si mieux ils n'aimaient 
opérer de suite la dissolution défini-

tive ; 
El que, pour publier l'acte dont est 

extrait, conformément à la loi, tant à 
Paris qu'à Lille, tous pouvoirs seraient 
donnés au porteur d'un extrait. (864) 

IBJBC5AL M COMMEBCS. 

LIQUIDATIONS JUDIC! Mh^S. 

Déeretduss aoutitia). 

Jugement dn Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris , du 13 sep-
tembre 1849, lequel, en exécution ut 
l'art, i" du décret du 22 août" 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens le sieur 
MANTELIER (Jean-François, tailleur 
rue de Bussy, n. 11; fixe provisoi-
rement à la date du 20 mai 1848 
ladite cessation ; ordonne que 
fait n'a été, les scellés seront apposés 
partoul où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com 
merce; nomme M. Davillier, membre 
du Tribunal, commissaire à la liquida-
tion judiciaire, et pour syndic provi 
soire, le sieur Geoffroy, rue d'Argen 

euil, 41 [N» 784 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

it inviUs à a rendre au TribuTtél 

de commerce Je Paris, salle i : assem-

blées des créanciers, MM. Us créan-

rrs ! 

SYNDICATS. 

Du sieur RENON (Jean -François 
Nicolas), épicier, rue Montorgueil, 67, 
le 2 octobre à il heures [N° 793 du 

gr.]. 

Du sieur MANTELIER (Jean-Fran 
çois), tailleur, rue de Bussy, il, le 2 
octobre à 1 1 heures [N» 7«4 du gr " 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle H. le juge-commissaire doit lt 

consulter, tant sur ia composition de lé 

tàt des créanciers présumés Que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou 
d'endoBiemcns n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leur» adrei 
ses, afin d'être convoqués pour les M 
semblées subséquente*. 

R£XISE A HUITAINE. 

Du sieur JEAN dit BRUNOT (Fran 
çois-Prospsr), md de chanvres, rue de 
ia r.orderie-du-Temple, 15, le i« oc 
tobre à 2 heures Up [N° 50 du gr.]. 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

\y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics 

PRODUCTIOK DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MARAIS(Charles), nég. t n draperies, r. 
Richelieu, 63, sont inv. à produire leur» 
titres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des som-
mes à réclamer dans un délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, entre 
es mains de M. Portai, rue Neu-

des - Bons - Enfans, 25, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 
'u Code de commerce, être procédé 

la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N* 778 du 

gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PERRIN(Franç. -Auguste), md de vins, 
r.dullazard, 9, sont inv. à produire 
leurs tilres de créances avec un borde-
reau, sur papier timbré, indicatif des 
sommes à réclamer dans un délai de 
20 jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Sergent, rue Pinon, 10, 
syndic, pour en conformité do l'ar-
ticle 492 du Code de commerce, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-

lai |N" 768 du gr.]; 

Messieurs les créanciers des sieur 
el dame CAZ1ER lils , boulangers , 
rue des Gravilliers, n. 56, sont in-
vités à produire leurs titres de 
créances avec un bordereau, sur pa-
pier timbré , indicatif de» sommes 

réclamer dans un délai fle vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Maillet rue Laffitte , 
n. il, syndic, pour, en conformité 
de l'article 492 de la loi du 28 mai 
1838, être procédé à la vérification 
et admission des créances, qui com-
mencera immédiatement après l'expi-
ration de ce délai IN" 767 du gr.]; 

CoaVOCATION3 31 :hs NCl; ,. 

Soniixviiss à se nuire MU Tri&u*el 

de commerce it Paris, salle des etstm 

bUe»àtsfailliUs,MM. les criancitrl • 

NOMINATIONS BS SYNDICS, 

Des sieur et dame REDDE, anc. mdi 
de chaussons,cour Balave, 8, le 2 oclo 

breà il heures [N» 9c47 du gr.]; 

Des sieurs ROMAND et BOUDIN, es 
taminet lyrique, passage Jouffroy, 1 1 , 
le ur octobre à 2 heures i|î [N» 9029 
dugr,]; 

Du sieur ROMAND, personnellement 
estaminet lyrique, passage Jouftroy 
u, le i" octobre à 2 heures l|ï [N 
9030 du gr.]; 

Pour assister h l'assemblée dans la 

auetle 3Î le juge-commissaire doit /, 

consulter, tantsurla composition de l'é 

tat des créanciers présumés aue sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

BOTA . Le» tiers-porteur» d'effet» ou 
endossemens do ces faillite» n'étant pas 
connu», »ont prié» de remettre u 
greffe leur» adresse», afin d'être oon 
voquét pour le» aasemblèe» subiùquon 
te». 

V;-.;tlF10ATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur NOËL (Pierre), md de mu-
sique, passage des Panoramas, le i" 

octobre à 2 heures i|2 [N° 891) du 

gr.]. 

Du sieur BOURDIN (Auguste Calix 
te), md de vins, rue Feydeau, 28, le 
l<r octobre à 2 heures 1|2 [N° 8928 du 

gr.]; 

Do dame veuve AUBISÉR., mde de 
vins, boul. du Temple, 92, le l r octo-
bre à 9 heures IN» 9002 du gr.]; 

Du sieur PERRUCHON ( Armand ;, 
tailleur, rue Feydeau, 17, le l« r octo-
bre à 2 heures i[2 [N» 8931 du gr.]; 

Pour ètrt procédé, sous ta présidence 

de ??. te juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cri .nets t 

EOVA II eit néce»»àire quelet créan-
ciers convoqué» pour le» vérification 
et aiUrmation de leurs orèanoe» remet-
tent préalablement leur» titre» à MM. 
les syndics. 

CONCORDAT». 

Du sieur COURTOIS (Jean-Mirie), 
md de vins, rue des Fossès-St-Marccl. 
16, le 2 octobre à u heures [N» 8183 
du gr.]; 

ur entendre le rapport des syniici 

sur l'état de. lafaiXlite ei délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

tt, dans ce dernier ces, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur Vutiliii du maintien au 

du remplacement des syndics. 

Sots.. Il ne non tdmit qne le» ««an 

etors reconnu». 

REMISES A HUITAINE. 

De dame FAUCILLON, mde de mo 
des, rue du Faub.-Montmartre, 13, 1 
i< r octobre à 9 heures [N° 9001 d 1 

gr-]; 
Pour reprendre la délibération ouverte 

r te concordat proposé par lg failli 

l 'admettre s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l 'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

dence de M. te juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'affîrmetion 
do leurs dites créances [N» « :40 du gr.). 

Jugement du Tribunal de coranerc» 
de h Seine, du 3 sept. 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du S' 
DROUAULTrSébastien-Jules-Alpbonie!, 
neg. en vins, port de Bercy, i, 1 Ber-
cy: déclare ce demi er non affranchi 
de la qualification de failli cl de» in-
capacités y attachées [A» ;o du p.). 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR IÏÏSïrFFISANCÏ D'ACTI». 

ff. B. Un mois après la date il "' 

. uçcmens, chaque créancier rentre ieni 

l'exercice de ses droits contre le feilU. 

Du 24 septembre 1849. 

Du sieur CHAUFF0CRIER CharKi-
Alexandre), fab. de feuilles pour fleurs, 
rue Ste-Appolioe, 7 [N« 7636 du gr,e 

ERRATUM. 

Feuille du 25 septembre co uri °';," 
Déclarations de faillites. - Des Wl£ 
ROMAND et BOUDIN el du sieur iw 

MAND personnellement, lisez : ™f£ 
gemens du 4 septembre H49, el 

du 4 août. 
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ABSBSBIEES DU J6SEPT»»"*! 

HEur HEURES : Veuve N'"!1 '- ; „„ 
missionnaire en marchand*' -• ijf. 
—Desèvre, limonadier. venj £Mj|. 

don, anc boulanger, cl0^
Darr

,
;

s-
linet, distillateur, conc. i|leur , 

jas, modi»te, id. - Gros ' 

rem. à huit. .niturier-' 5 ' 
ONZE HEURES : Vautier, voit 

rif. - Lerlou. ent. de »«'
cWt

. -
id. - Crin, restaurateur, 

TialTay,fab. de perles. 
«x« HEURE : Simon et C . fI 

Parmentière, id. - annerei' 
sier, eutrepr., synd. — .

 i0D
 . 

Cvbrasieurs.anirm. 'P'^e^- J 
Cbalvel .mddeeharboD', -

rnmrrles. - Vial, Leceri
 Tlrt 

MM. les créancier» composant l'u-
nion de la faillite da sieur FASQUEL-
LE Victor-Romain), anc. md de fari-
ne, rue du Petit-Carreau, 19, sont in 
vités à se rendre, le 2 octobre à 9 
h. précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, confort», à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par le» syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonction» 
et donner leur avis sur l'excutabilité 
du failli [X» 6569 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BLANC 
(Joseph), fab. de parapluies, passage 
des Panoramas, p. 7, en retard de fai-
re vérifier el d'affirmer leurs créances, 
«ont invités à se rendre, le 2 octobre à 
u h précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire . 
des assemblées, pour, sous la prési-j 

comptes. - viio, """ IA. 

en vins et spiritueux, >« 

nég. en vins, 10. 

_ M Coll""' 
Du 23 septembre 1849. - ^ »■ 

2, ans, rue'de WrteM»g^r.£ 
Julan, 65 ans, rue de u » y.' 
-MmeDumon', 6 i a0 'j. ji.G** ,. 

des-Petits Champs, 64. „jère. 
ans, rue du Faub-T 0 s»

 du fo
ur' 

_ Mme Fales, 35 «n», ̂
 d

„ F»1*, 

_ M Pegeon, 35 «n, '
M

,
u

grai- ^ et 
St-M»rtin 211. -5 A, 
ruedcMalte,^. - »

 M
.narr'»|' „ 

ans, rue Amelol, 1*. - y Bati"-'
nf

i 
cns.àrHôtel-O'eu- ^meF' 1 

' A a r.mirtv. 7- u ans, rue de Courte 
36 ans, rue Madame, » 
riîans.rueMouffeta.a, 

: M- V 

BRETÛ* 

Kar*£ir;i-é à Pariï, iV Septembre m9v V,. 
mwimm m &. GrYOT, BUE KEîiVfc-DE? ^THURIMS, 18 

 , gcfS* 

Pour l^ikatiçn U H «P?*?™ 


